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Pourquoi le choix de 
«Quaestio» comme nom 
pour ce magazine? Comme 
on peut le deviner aisément 
quaestio signifie question 
en latin. Ce nom a été choisi 
car le but était de créer 
un journal qui s’articule 
uniquement autour d’une 
seule question. C’est un 
magazine de vulgarisation 
qui au fil des pages tente de 
manière détaillée d’apporter 
une explication simple à 
une question sociétale qui 
peut s’avérer complexe.  
L’autre raison du choix de 
ce nom provient d’une des 
théories explicant l’origine 
du point d’interrogation 
«?». Selon cette théorie, ce 
symbôle serait issu de qo, 
l’abréviation de quaestio. La 
lettre q minuscule était écrite 
au-dessus du o minuscule. 
Ainsi «quaestio» ce serait 
transformé en «qo» puis en qo
Cette manière d’écrire qo 
aurait ensuite été stylisé en 
«?» au fil du temps. 
Le logo du magazine qui 
reprend l’abréviation qo 
stylisée de manière à 
représenter deux loupes 
imbriquées (certains y 
voient une paire de lunettes) 
rend compte de la vision 
de Quaestio: aller au coeur 
du sujet traité et passer les 
informations traitées à la 
loupe.

L’idée de créer un magazine 
tel que Quaestio m’est 
venue lors d’une discussion 
animée dont le sujet était 
la crise syrienne. Je me 
suis rendue compte que 
j’avais une opinion très 
ferme sur ce sujet alors 
que je ne possédais que des 
connaissances rudimentaires 
des tenants et aboutissants 
de ce conflit. Cela m’a amené 
à ce constat, “il y a des sujets 
que l’on a l’impression de 
comprendre ou connaitre 
mais dont on ne possède au 
final qu’une compréhension 
superificelle”. Mais pourquoi? 
D’un part, peut-être parce 
que notre attention et notre 
capacité d’intérêt sont si 
souvent sollicitées que nous 
n’avons plus qu’un temps 
limité pour approndir nos 
connaissances d’un certain 
sujet. Deuxièmement, 
rassembler les connaissances 
sur un sujet précis peut 
devenir une tâche ardue car 
les sources d’information 
sont aujourd’hui tellement 
nombreuses et parfois peu 
fiables. 
Ces réflexions m’ont amenée 
à l’idée d’un magazine qui ne 
traiterait que d’un seul sujet 
mais en profondeur. Tous les 
numéros de Quaestio serait 
uniquement sous-forme de 
hors-série spécialisé sur une 
thématique précise. Cela 

permettrait de remonter 
à l’essence même de la 
question que l’on se pose, la 
décrypter, l’analyser et en 
discuter avec des experts. 
C’est ainsi que l’on pourra 
mieux comprendre les enjeux 
qui en découlent.
Pour ce premier numéro, 
Quaestio s’intéresse 
à la problématique 
suivante: «qu’est-ce que la 
vaccination?». En fonction 
de l’interlocuteur, on 
peut obtenir deux images 
complètement opposées 
de la vaccination. D’une 
part, celle d’une panacée 
qui aurait grandement 
contribué à l’amélioration 
de l’espérance de vie 
humaine et fait diminuer 
l’incidence de certaines 
maladies. Cette vision 
est fermement défendue 
par la majorité du corps 
médical, pharmaceutique, 
scientifique mais aussi 
médiatique. Mais d’autre 
part, il y a pourtant ceux qui 
se méfient ou sont même 
des détracteurs opiniâtres 
de la vaccination. Selon 
ces derniers, les vaccins 
seraient potentiellement 
dangereux et auraient des 
effets secondaires néfastes 
à long terme. Qui a raison et 
qui a tort? Peut-on répondre 
à cette question de manière 
aussi drastique?

Edito
Telle est la quaestio

par Denise Touré
 Rédactrice en chef
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Lexique

    Bactérie vs Virus
Ces termes désignent certes des organismes de petite taille mais sont à 
ne pas confondre. La diférence significative entre bactérie et virus  est la 
localisation de l’information génétique (ex: ADN) dans la cellule. Si  l’ADN 
est contenu dans un noyau, on parle de cellule eucaryote (noyau vrai) 
tandis que si l’ADN n’est pas contenu dans un noyau on parle alors de 
cellule procaryote (avant l’existence du noyau). Les bactéries sont donc 
des organismes procaryotiques unicellulaires. En ce qui concerne les virus, 
ceux-ci ne sont pas composés de cellules. Ils sont juste un assemblage 
de protéines qui forment une capsule dans laquelle est contenu de 
l’information génétique. La particularité des virus c’est de ne pas contenir 
les mécanismes nécesseraires au traitement de cette information génétique. 
C’est pour cela qu’un virus est obligé d’infecter une cellule car celle-ci 
contient la machinerie nécesseraire à la réplication du virus.

       La cellule
Une cellule est la plus petite unité structurelle et fonctionnelle de tout 
organisme. Cest-à-dire que c’est le lieu où se déroule tous les processus 
fondamentaux qui permettent de transmettre et exprimer l’information 
génétique (ex: l’ADN) ainsi que divers processus métaboliques.

   Epitope vs Paratope
Ces deux termes se définissent aussi l’un par rapport à l’autre. Un 
épitope est une molécule de l’antigène pouvant être reconnue 
par un anticorps. Un paratope est donc une partie d’un anticorps  
capable de reconnaitre un antigène.

    Adjuvant
Un adjuvant est une substance ajoutée à une autre pour renforcer 
l’action de cette dernière.

LEXIQUE

   Anticorps Vs Antigènes
Ce sont deux termes qui n’ont pas de définition propre car ils se définissent 
l’un par rapport à l’autre. En effet, un anticorps est un complexe protéique 
sécrété par le système immunitaire afin d’assurer la défense de l’organisme. 
Cette molécule a pour but de détecter et neutraliser les agents infectieux. 
Un antigène se réfère ainsi à toute substance que le système immunitaire 
ne reconnait pas comme faisant parti du soi et qui va provoquer une 
réaction et la formation d’anticorps.

Génome

Capside

Enveloppe

 Protéines de surface

La structure d’un virus

Schéma d’une cellule eucaryote Schéma d’une cellule procaryote
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La variole était une maladie très 
contagieuse causée par le virus 
variolique. Elle se transmettait 
rapidement d’une personne à l’autre 
et causait de graves épidémies. Les 
symptômes se caractérisaient par la 
présence de fièvre, vomissements, 
maux de tête,  importantes 
douleurs dorsales mais surtout par 
l’apparition de vésicules irritantes 
et douloureuses sur le visage et le 
corps. La variole était une maladie 
très redoutée. Ainsi après son 
introduction en Amérique du Sud 
par les conquistadors espagnols au 
XVIème siècle, la variole décima les 
peuples amérindiens. On la retrouve 
mentionnée dans de nombreux 
écrits à travers les époques. Ainsi 
au XVIIIème siècle par exemple, 
Voltaire mentionnait que 60% de 
la population contractait la variole 
et que 20% de décès s’ensuivaient. 
On estime que cette maladie causa 
environ 400 000 décès annuellement 
vers la fin du XVIIIème siècle. La 
variole aurait fait plus de victimes 
que toutes les guerres de l’Histoire. 
Les personnes qui ne mouraient 
pas se retrouvaient défigurées et 
parfois aveugles. C’est pour cela 
que la mise en place d’un remède 
était indispensable.

La variolisation
Très tôt dans l’histoire humaine 

on s’est rendu compte que 
certaines personnes exposées à une 
maladie pouvaient développer une 
résistance à celle-ci et être épargnées 
lors des épidémies suivantes. De 
plus, il avait été également constaté 
qu’une maladie pouvait présenter 
des formes plus ou moins sévères 
selon les cas. De ces observations 
ont découlé une pratique singulière; 
celle de la variolisation. Le but de 
la variolisation était de mettre en 
contact une personne atteinte d’une 
forme moins sévère de la variole 
(ou le contenu des pustules causées 
par la variole) et une autre saine afin 
de procurer une immunité à cette 
dernière. Des textes mentionnant 
ces pratiques et datant du XVIème 
siècle ont été retrouvés en Chine. 
Grâce au commerce et notamment 
les échanges le long de la route de 
la soie, cette technique se répandit, 
et finit par atteindre l’Europe. 
On trouve également des traces 
de cette pratique au Proche-
orient mais aussi en Afrique (se 
référer à l’ouvrage «Anienneté 
de la variolisation en Afrique» de 
Raymond  Mauny). Cette pratique 
n’était pas sans risque car rien ne 

L’histoire de la 
vaccination 
La vaccination repose fondamentalement sur le principe de la prévention pour permettre 
à l’organisme de lutter contre une infection bactériene ou virale. Son but est de permettre 
au système immunitaire de reconnaitre et de se souvenir d’un agent infectieux. Mais com-
ment cette pratique fut-elle mise en place?

garantissait que le sujet exposé ne 
contracte pas la maladie. Ainsi, un 
arrêt du parlement de Paris émit en 
1763 interdit cette pratique et limita 
l’accès des personnes variolisées aux 
villes. Il faut dire que la variolisation 
avait un taux de mortalité d’environ 
2% et pouvait parfois contribuer à 
une plus grande dissémination de 
la variole. Ces estimations toutefois 
varient d’une région à l’autre (se 
référer à l’ouvrage «Les hasarsds de 
la variole» de Jean-Marc Rorhbasser 
pour plus d’informations).
 

Mise en place d’un 
protocole expérimental

Alors que la variole fait rage 
dans plusieurs pays d’Europe, on 
s’aperçoit dans les campagnes que 
certains fermiers sont immunisés. 
Des études indépendantes menées 
par plusieurs chercheurs de 
l’époque montrent que les fermiers 
préservés avaient auparavant 
contracté la vaccine, une maladie 
présente sur les pis des vaches et 
bénigne pour l’homme. 

En 1796, suite à ce constat, 
le médecin britannique Edward 
Jenner émet le postulat suivant: 
«risquer de contracter la variole est 
plus dangereux que d’être soumis 

Jeune fille atteinte de la variole au Bangladesh
Source: photo prise par James Hicks pour le CDC (Center for Disease Control and Prevention’s Public Health)
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au processus de variolisation tandis 
que la vaccine des vaches est moins 
dangereuse que la variolisation». 
Jenner en conclut donc qu’une 
infection par la vaccine conférerait 
une immunité à la variole. Selon 
lui, si la variolisation ne déclenche 
pas la maladie chez une personne 
à laquelle on a inoculé la vaccine, 
cela voudra dire qu’on aura mis en 
place un moyen d’immunisation 
plus sûre que la variolisation. Il 
décide donc d’injecter à un enfant 
du pus provenant des mains d’une 
fermière ayant contracté la vaccine. 
Ce dernier développe une légère 
fièvre mais celle-ci reste bénigne. 
Plus tard, Jenner soumet l’enfant 
au processus de variolisation 
classique et constate que celui-ci 
ne développe pas la variole. Jenner 
après plusieurs autres essais sur 
d’autres patients, confirme que 
l’infection par la vaccine confère 
une résistance à la variole. La 
technique mise au point par Jenner 
(qui est du coup l’ancêtre de la 
vaccination) ne fut pas acceptée 
immédiatement et c’est avec 
précaution que la communauté 
scientifique en étudia les effets. 
Ce n’est qu’en 1840, que l’état 
britannique finit par accepter ce 
procédé (et par la même occasion 
interdire la variolisation).

Le premier vaccin obligatoire
Dès son autorisation, la 

vaccination fut immédiatement 
gratuite et la population encouragée 
à se faire vacciner. En Suisse c’est 
Louis Odier, médecin et traducteur 
des travaux de Jenner qui oeuvra 
en la faveur de l’adoption de la 
vaccination. Le vaccin contre 
la variole devint finalement 
obligatoire en Grande-Bretagne 
pour les enfants en 1853 (en 1902 
en France. Cette annonce suscita 
de vives réactions et nombreux 
sont ceux qui s’opposèrent à 
la vaccination pour son côté 
non naturel. En effet, ceux-ci 
reprochaient le fait d’injecter des 
particules issus d’animaux. La 
vaccination a donc toujours été une 
pratique controversée et nombreux 
sont ceux qui s’y opposèrent soit 
pour des motifs religieux soit parce 
qu’ils étaient contre l’obligation 
vaccinale. Ce dernier paramètre 
finit par obliger la loi brittanique à 
introduire la possibilité de choisir 
en 1898.  

Pasteur et le vaccin contre 
la rage

Louis Pasteur, à l’origine 
physicien et chimiste de formation, 
s’intéressait grandement aux 
maladies contagieuses et recherchait 

un moyen plus efficace de procurer 
une immunité contre celles-ci. Ses 
travaux le menèrent à découvrir 
que les maladies infectieuses 
étaient causées par des agents 
microscopiques (les microbes).  
Mais parce que Pasteur n’était pas 
médecin, ses résultats ne furent 
dans un premier temps pas acceptés 
par l’académie de médecine de 
Paris. En 1879, Pasteur et son 
équipe réalisèrent que des poules 
auxquelles des cultures anciennes 
d’un microbe responsable d’une 
maladie appelée «choléra des 
poules» avaient été injectées ne 
mouraient pas. De plus, elles étaient 
désormais devenues résistantes 
à de nouvelles infections. Cette 
découverte était révolutionnaire! 
Mais pourquoi?

La différence entre la découverte 
de Pasteur et l’expérience de Jenner 
avec la vaccine est simple. Dans 
son expérience Jenner se servit 
d’une forme non virulente du virus 
existant naturellement sur le pis des 
vaches (la vaccine qui cause une 
maladie bénigne). Pasteur quant 
à lui créa artificiellement à partir 
d’une souche virulente une souche 
atténuée du virus. Ces résultats 
amenèrent Pasteur à conclure qu’en 

réalité la vaccine était une souche 
atténuée de la variole. Il émit suite à 
cela l’hypothèse qu’il serait possible 
de lutter contre d’autres maladies 
en utilisant des formes atténuées 
de microbes. Il testa sa théorie 
en créant une version atténuée 
du bacille de l’anthrax chez les 
bovidés. Les animaux inoculés avec 
cette souche devinrent résistants. 
La théorie de Pasteur fut ainsi 
confirmée. 

 Fort de ces réussites, Pasteur 
décida de s’intéresser au virus 
de la rage qu’il isola à partir de 
cerveaux d’animaux enragés 
morts. Il constata que le virus 
perdait en virulence après plusieurs 
incubations successives. Selon 
Pasteur, en faisant des injections 
progressives de souches de plus en 
plus virulentes de la rage chez une 
personne saine, il serait possible de 
lui faire développer une résistance à 
ce virus. En 1885, Pasteur traita un 
enfant supposément mordu par un 
chien enragé et lui fit 13 injections 
successives de souches de plus en 
plus aggressives du virus de la rage. 
L’enfant ne développa pas la rage. 

Les détracteurs de Pasteur 
de l’époque remirent en cause 
la validité des résultats de cette 

éxpérience. Le chien ayant mordu 
l’enfant était-il vraiment enragé? 
Pasteur prit alors la décision 
d’infecter volontairement son 
jeune patient avec une forme très 
virulente du virus de la rage pour 
confirmer l’efficacité de son vaccin. 
Le risque s’avèra payant car l’enfant 
ne développa pas la maladie. Pasteur 
nomma ce procédé vaccination en 
hommage aux travaux de Jenner sur 
la vaccine. 

La découverte des toxines 
inactivées

En 1888, des études menées 
en France par Emile Roux et 
Alexandre Yersin montrèrent que 
les symptômes de la diphtérie 
(une maladie infectieuse et 
contagieuse affectant les voies 
respiratoires, le coeur et le système 
nerveux) étaient causées par une 
toxine émise par une bactérie 
(Corynebacterium diphtheriae). 
De même pour le tétanos (causé 
par Clostridium tetani) dont la 
neurotoxine responsable (un 
des poisons biologiques les plus 
puissants existants) fut identifiée 
quelques années plus tard. Suite 
à ces découvertes, des méthodes 
pour inactiver ces toxines furent 

Edward Jenner réalisant la première vaccination
Source:  peinture par E. Board au Wellcome Museum de Londres

Louis Pasteur dans son laboratoire
Source:  peinture par A. Edelfeldt réalisée en 1885
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élaborées.  Non seulement, 
l ’ inject ion,  de ces toxines 
(diphtériques et tétaniques) sous 
leurs formes inactivées protègeaient 
les animaux traités contre la maladie 
mais on trouvait aussi dans le sang 
des cobayes étudiés la présence 
de molécules «antitoxines» (c’est-
à-dire des anticorps). Des essais 
cliniques furent réalisés en 1894 sur 
des enfants atteints de la diphtérie. 
Sans traitement, les enfants 
malades présentaient un taux de 
survie d’environ 40%. Une fois, 
les enfants traités avec du sérum 
d’animaux immunisés, le taux de 
survie s’élevaient à 75% et plus 
tard à 90% suite à l’amélioration du 
vaccin. Ces vaccins furent ensuite 
perfectionnés dans les années 
1920 grâce à une inactivation plus 
efficace des toxines par le formol.

Création du vaccin contre 
la grippe

Le scientifique américain Jonas 
Salk mit au point dans les années 
1930 le premier vaccin antigrippal. 
En 1944, Pendant la seconde guerre 
mondiale, ce vaccin fut utilisé lors 
de la toute première campagne 
de vaccination mise en place afin 

de protéger les soldats américains 
allant combattre en Europe. Jonas 
Salk développa également en 
1954, le premier vaccin contre la 
polyomyélite, une maladie causant 
de graves paralysies. Les années 
1950 voit également l’apparition 
de vaccins dits «combinés». Ce sont 
des vaccins qui ont pour fonction 
de lutter contre plusieurs maladies 
à la fois. C’est sur ce principe que 
fonctionnent certains vaccins 
utilisés aujourd’hui comme les 
vaccins anti rougeole-oreillons-
rubéole (ROR) ou diphtérie-
tétanos-poliomyélite (DTP).

Eradication de la variole
En 1950, après le développement 

d’un vaccin plus efficace contre la 
variole, une campagne d’éradication 
de cette dernière des Amériques 
fut mise en place par  L’OSPA 
(l’Organisation Sanitaire Pan 
Américaine). Cette campagne 
sera un succès (sauf  au Brésil). 
Dans le reste du monde, la variole 
continuait de faire des victimes 
(2 millions de cas par an). En 
1958, sous l’impulsion de l’Union 
soviétique, l’OMS (Organisation 
Mondiale de la Santé) mit en 

place une campagne de 
vaccination mondiale 
qui s’ intensifia en 
1967 .  Ce l l e -c i  se 
heurta parfois à des 
barrières logistiques ou 
religieuses comme en 
Inde où la déesse de 
la variole Shitala Devi 
était vénérée par de 
nombreux  hindous qui 
craignaient de l’offenser 
en se faisant vacciner. 
Lors de cette camapagne 
intensive, les cas avérés 
de variole étaient isolés 
et les personnes vivants 
à proximité des foyers 
de l’épidémie étaient 
s y s t é m a t i q u e m e n t 
vaccinés.   Ce fut 
u n  s u c c è s !  L a 
v a r i o l e  d i s p a r u t 

progressivement. Le dernier cas de 
variole fut recensé en somalie en 
1977 et l’éradication de la variole 
fut certifiée par des experts le 
9 décembre 1979. Suite à cette 
réussite, la vaccination systématique 
contre la variole fut abandonnée.

Le vaccin contre l’hépatite 
B, une avancée majeure

Le virologue français Philippe 
Maupas mit au point dans les années 
1970, un vaccin d’un tout nouveau 
genre. Il se sert pour cela non pas 
du pathogène dans son entièreté 
mais d’une partie de celui-ci. Les 
virus possèdent à leur surface des 
protéines particulières (voir schéma 
d’un virus illustré dans le lexique). 
Dans le cadre du virus de l’hépatite, 
il s’agit de protéines appelées HBs. 
Maupas réussit à isoler ces protéines 
HBs et à les purifier à partir du sang 
de personnes porteuses du virus 
de l’hépatite et à les injecter dans 
l’organisme de personnes saines 
en tant que vaccin. L’ avantage de 
cette méthode est que le pathogène 
n’est pas injecté entièrement dans 
le corps. Il n’y a donc pas de 
risques qu’il puisse potentiellement 
redevenir virulent. Néanmoins, 
puisque seule une partie du virus 
est utilisé, il se peut que l’efficacité 
du vaccin soit inférieure à d’autres 
vaccins (le système immunitaire ne 
reconnaitra pas aussi efficacement 
la cible) réalisés avec les techniques 
vues précédemment. Le vaccin 
contre l’hépatite B fut le premier 
vaccin mis au point contre une 
maladie sexuellement transmissible. 
Il permet de pévenir à environ 
90-95% le développement de la 
maladie (mais il n’est pas efficace 
pour les porteurs chroniques du 
virus de l’hépatite B).

Le génie génétique au 
service des vaccins

Les années 1980 voient 
l ’appar i t ion de techniques 
innonvantes pour la fabrication 
des vaccins telles que le «génie 
génétique». Le génie génétique 

est une méthode scientifique 
qui permet de sélectionner un 
gène particulier et de modifier 
d i r ec t ement  l ’ i n fo r mat ion 
génétique (par exemple l’ADN) 
d’un organisme donné pour qu’il 
exprime ce gène qu’il ne possédait 
pas auparavant (voir schéma ci-
dessous). Ainsi dans le cadre du 
virus de l’hépatite B, plutôt que 
de réaliser divers processus pour 
isoler et purifier les protéines 
HBs à la surface du virus, on peut 
directement introduire le gène de 
ces protéines dans un organisme 
comme la levure par exemple 
et faire en sorte que celle-ci le 
produise en quantité importante. 
Les protéines ainsi produites seront  
utilisées pour la vaccination.

La protection collective
Pour qu’une protect ion 

collective et efficace de la 
population soit mise en place 
contre les maladies infectieuses, 
il faudrait que la couverture 
vaccinale (proportion de personnes 
vaccinées) atteigne environ 95%. 
Mais qu’est-ce que la protection 
collective? La couverture vaccinale 
varie grandement en fonction des 

pays et de la maladie ciblée. Cela est 
en grande partie causé par la méfiance 
et le scepticisme qu’engendre la 
vaccination. Se faire vacciner a pour 
but d’obtenir une protection contre 
certaines maladies mais également de 
protéger les personnes plus faibles. 
La protection collective se base sur 
le principe que si une grande partie de 
la population est vaccinée, cela réduit 
la propagation du pathogène et donc 
réduit les chances qu’une personne 
à risque puisse être contaminée. 
Ces groupes à risque comprennent 
les nourrissons qui ne peuvent pas 
se faire vacciner et dont le système 
immunitaire est faible. Les personnes 
dont le système immunitaire est 
déficient dépendent aussi de la 
vaccination collective. Selon l’OMS, 
les vaccins permettraient encore 
à notre époque d’éviter entre 2 et 
3 millions de décès chaque année. 
La variole reste pour l’instant la 
seule maladie dont l’éradication est 
attribuée à la vaccination mais la 
poliomyélite pourrait à son tour ne 
plus être qu’un souvenir ancien. Une 
initiative de l’OMS a été mise en place 
en 1988 permettant de faire diminuer 
les cas de poliomyélite de plus de 
99% et seuls 3 pays (l’Afghanistant, 

Jonas Salk dans son laboratoire 
en 1955
Source: Time Magazine 

Le génie génétique illustré
Source: Horizon Biotechs
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le Nigéria et le Pakistan) restent 
aujourd’hui des foyers endémiques de 
cette maladie. Il existe deux souches 
du virus de la poliomyélite dans la 
nature. Le poliovirus de type 2 a été 
éradiqué en 1999 et aucun cas de 
polyomyélite causée par la souche de 
type 3 n’a été observé depuis 2012. 
On estime à 16 millions, le nombre 
de personnes qui auraient ainsi éviter 
la paralysie occasionée par cette 
maladie. La rougeole est une autre 
maladie qui était un potentiel candidat 
à l’éradication. Cette maladie qui tue 
chaque année environ 1,1 millions 
d’enfants est en forte recrudescence 
par rapport aux dernières années. 
En février 2019, l’OMS a signalé 
une croissance d’environ 50% des 
cas de rougeole recensés en 2018 par 
rapport à ceux de l’année 2017 et ce 
dans 98 pays. Selon l’Unicef, il est 
très important de se faire vacciner 
contre la rougeole car c’ est une 
maladie particulièrement contagieuse 
(plus que la grippe ou le virus ébola) 
et une fois contractée, il n’y a pas de 
traitements ciblés existants à ce jour. 
Il en est de même pour la diphtérie 
et la coqueluche pour lesquelles de 
nombreux cas commencent à être 
recensés de plus en plus chaque année.

On constate donc aujour’hui qu’il 
y a une tendance à l’augmentation de 
la fréquence de certaines maladies 
qui semblaient en voie d’éradication 
(du moins dans la plupart des pays 
européens). D’après de nombreuses 
études, cette hausse serait directement 
corrélée avec une méfiance envers les 
vaccins de plus en plus grandissante. 
Mais cela veut-il dire que l’on se 
méfie plus des vaccins aujourd’hui 
qu’auparavant? Il  a toujours 
existé une importante partie de la 
population ayant un regard sceptique 
en ce qui concerne les vaccins. Grâce 
aux importantes campagnes de 
vaccination menées il y a quelques 
années et le fait que les populations 
étaient plus fréquemment confrontées 
à des épidémies de grande envergure, 
la vaccination fut imposée comme une 
pratique indispensable. Mais est-ce 
une bonne chose? Les détracteurs de 
la vaccination ont-ils tort de se méfier 
des vaccins? Au contraire, faisons-
nous trop confiance aux vaccins? Le 
dossier suivant va tenter d’apporter 
des réponses à ces questions, en 
décrivant en détails la composition 
des vaccins et en expliquant 
leurs effets sur l’organisme    

Décryptage
Que contiennent les vaccins ?

 Image prise par U. Leone en libre accèr sur le site Pixabay

Source: Unicef.org
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1 . L e s  v a c -
c i n s  v i v a n t s  a t t é n u é s 

Cette catégorie de vaccins contient 
une forme atténuée de l’ agent pathogène 
(virus ou bactérie) et va entrainer une 
réaction proche de l’immunité naturelle 
du corps humain. La version atténuée de 
l’agent infectieux peut-être une souche 
naturellement moins virulente (comme 
ce fut le cas avec la vaccine) ou obtenue 
arficiellement en laboratoire (comme Pasteur 
avec le virus de la rage). Dans le deuxième 
cas, on fait se reproduire le pathogène 
tellement de fois qu’il finit par accumuler 
des mutations. Ces mutations se produisent 
spontanément et sont aléatoires. Elles 
peuvent altérer des régions d’information 
génétique. Si la région altérée s’avère être 
celle qui code pour la virulence, elle sera 
donc perdue. Un pathogène atténué voit 
son potentiel infectieux limité afin de ne pas 
entrainer la maladie (ou d’induire juste une 
forme bénigne) une fois administré. Une 
seule dose du vaccin est en général suffisante 
pour susciter l’immunisation. Ce type de 
vaccin est déconseillé aux femmes enceintes 
afin de protéger le foetus dont le système 
immunitaire n’est pas encore assez développé 
ainsi qu’aux personnes immunodéprimées 
par mesure de précaution.

Le composant majeur d’un vac-
cin est l’agent infectieux, ou une 
partie de celui-ci, responsable 
de la maladie. Il existe plusieurs 
types de vaccins. La différence 
principale entre ces vaccins est 
l’état de l’agent infectieux utili-
sé. 

2. Les vaccins inactivés

Les vaccins inactivés quant à eux 
contiennent des pathogènes entiers rendus 
inactifs soit grâce à un produit chimique (le 
plus souvent du formaldéhyde) ou en étant 
soumis à une chaleur suffisamment élevée. Ils 
sont donc inoffensifs mais toujours capables 
de susciter la réponse du système immunitaire 
souhaitée (c’est-à-dire que l’organisme est 
capable de les reconnaître) . 

3 . Le s  va c c i n s  c o n te -
nant des toxines inactivées 

Ce type de vaccin est formulé directement 
à partir de la toxine produite par l’agent 
infectieux qui cause la maladie. La toxine est 
inactivée (on l’appelle alors anatoxine) soit 
chimiquement soit par la chaleur et rendue 
inoffensive. Elle est ensuite introduite dans 
le corps où elle pourra être identifiée par le 
système immunitaire. .

4.Les vaccins synthétiques

Ces vaccins sont composés de protéines 
présentes (épitopes) à la surface de l’agent 
infectieux ciblé. Ils permettent d’immuniser 
le patient sans avoir à atténuer, inactiver ou 
même à introduire le pathogène. Ce genre 
de vaccins est souvent produit par génie 
génétique. Ils nécessitent néanmoins de 
bien choisir la protéine de surface à amplifier 
et que celle-ci soit reconnue de manière 
optimale par le système immunitaire.

Les différentes catégories de 
vaccins

Les risques des vaccins vivants

Certes les vaccins vivants atténués 
sont plus efficaces que les vaccins 
inertes (car l’agent infectieux ne subit 
aucune transformation artificielle) mais 
il faut noter qu’il existe toujours un 
risque (très faible) que le germe mute 
à nouveau et retrouve sa virulence. Un 
exemple parlant est l’observation de 
cas de paralysies suite à l’administration 
du vaccin vivant atténué contre la 
poliomyélite par voie orale. Ainis ce 
vaccin n’est pas recommandé depuis 
1982 et le vaccin inactivé est utilisé pour 
éviter ces risques

     À savoir
Une autre sous-catégorisation 

des vaccins est établie en fonction 
du nombre d’antigènes présents 
dans un même vaccin. On distingue 
donc les vaccins monovalents qui ne 
contiennent qu’un seul antigène des 
vaccins polyvalents dans lesquels il y 
a plusieurs antigènes provenant d’un 
même pathogène (exemple: le vaccin 
contre le pneumocoque). Il y a aussi 
des vaccins combinés qui contiennent 
plusieurs antigènes de plusieurs agents 
infectieux (comme le vaccin rougeole-
oreillons-rubéole).Il y a également les 
vaccins multidoses qui contiennent 
plusieurs doses d’un même vaccin. Ils 
sont souvent utilisés lors des campagnes 
de vaccination..

Quelques vaccins vivants atténués:

  Les vaccins contre :
  La rougeole 
  Les oreillons
  La rubéole
  La fièvre typhoïde 

Q u e l q u e s  v a c c i n s  i n a c t i v é s

  Les vaccins contre :

  La rage
  L’Haemophilus influenza de type b
  L’hépatite A
  Le pneumocoque
  La grippe
  L’encéphalite à tiques d’Europe centrale, 
  L’encéphalite japonaise  
  La méningite à méningocoques (A, C, W, Y)
  Le vaccin contre la poliomyélite
  Le choléra

Quelques vaccins contenant des toxines inactivées

  Les vaccins contre :
  Le tétanos
  La diphtérie

Quelques vaccins  synthét iques

  Les vaccins contre :
  L’hépatite B
  Le papillomavirus humain
  La fièvre typhoïde

Image prise par  Alfonso Cerezo et en libre accès 
sur Pixabay
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bactérie) localisés dans le sang et les tissus. 
Il s’agit de l’immunoglobuline la plus 
abondante. Elle représente en effet entre 
70 et 75 % des anticorps présents dans le 
corps.

L’IgA que l’on retrouve dans les 
sécrétions des muqueuses (de l’oeil par 
exemple) représente entre 15 et 20% des 
immunoglobulines. 

L’IgM est contenue dans les lymphocytes 
B et le sang et constitue 10% des anticorps 
totaux de l’organisme.

Les anticorps suivants sont les plus rares.

L’IgE sécrétée par les lymphoctyes 
B sont présents à la surface de certains 
globules blancs ( les basophiles et les 
mastocytes). Cet anticorps ne représente 
qu’environ 1% des anticorps sécrétés et 
agit spécifiquement lors des réactions 
allergiques.

L’IgD également d’une quantité de moins 
de 1% permet d’activer les lymphocytes B.

Les anticorps sont des complexes 
protéiques (c’est-à-dire formés de 
plusieurs protéines) de la famille 

des immunoglobulines. Ils sont sécrétés 
par tous les organismes dotés d’un système 
immunitaire. Ils ont tous de manière 
globable les mêmes caractéristiques. 
Structurellement, ils sont formés de deux 
chaînes protéiques légères identiques 
entre elles et deux chaines lourdes (elles 
sont appelées ainsi car elles ont un 
poids moléculaire plus grand) également 
identiques entre elles. 

Les anticorps ont une région constante 
qui est identique pour tous les anticorps 
d’un même organisme. 

Ils ont également une région variable 
dont la fonction est de reconnaître les 
antigènes. Cette région va changer d’un 
anticorps à l’autre et qui assure donc le 
rôle de paratope.

Il  y a cinq types d’anticorps 
(Immunoglobulines) chez l’être humain 
qui ont  des rôles différents.

L’IgG a pour rôle de neutraliser les 
toxines et agents infectieux (virus et 

Anticorps & 
antigènes

La fabrication d’un vaccin dure 
entre 6 et 36 mois en fonction du 
vaccin. Approximativement 70% 

de ce temps de production est consacré 
au contrôle qualité. Durant cette période, 
le vaccin va subir une centaine de tests. 
La première étape pour la fabrication des 
vaccins vivants est d’établir ce que l’on 
appelle une banque de germes. C’est-à-dire, 
mettre en culture l’agent infectieux (dans 
un milieu stérile rigoureusement contrôlé) 
pour qu’il se développe en grande quantité. 
Cette étape va permettre d’obtenir les 
antigènes (voir lexique) du virus que l’on 
veut cibler. Pour certains vaccins, c’est 
une version atténuée du pathogène qui 
est utilisé. C’est le cas du vaccin contre 
la variole qui contient une version du 
virus, non pathogène pour l’homme, mais 
néanmoins assez proche pour entraîner 
une réaction immunitaire efficace. Ce n’est 
pas le cas pour tous les vaccins vivants. En 
effet, lors de la création de la plupart des 
vaccins vivants, les souches des virus ou 
bactéries sont quand même atténuées. Cela 
se fait par exemple grâce à des substances 
chimiques permettant de limiter leur 
pouvoir infectieux. Une autre voie consiste 
à produire par génie génétique des souches 
dépourvues des gènes responsables de la 
virulence. Un des avantages de ce procédé 
est de permettre une réduction des coûts. 

Dans le cadre des vaccins inactivés, les 
composés pathogéniques sont sans danger 
car ils sont incapables de se multiplier. 
Pour qu’ils soient efficaces, ils doivent 

donc être associés généralement à un 
adjuvant (voir lexique). Des piquûres de 
rappel sont nécessaires pour les vaccins 
qui fonctionnent sur ce principe

En ce qui concerne les vaccins inactivés, 
puisque ceux-ci ne reposent pas sur l’agent 
infectieux mais uniquement sur un ou 
plusieurs épitopes, l’étape fondamentale 
consiste à identifier des protéines 
inoffensives et capables de déclencher 
une réaction immunitaire suffisante. 
Ces protéines seront ensuites isolés et 
purifiés.  C’est le cas du vaccin contre le 
virus de la grippe. Les antigènes utilisés 
pour ce vaccin sont des protéines issus de 
l’enveloppe du virus. Les vaccins contre 
le tétanos et la diphtérie sont réalisés à 
partir des toxines qui sont sécrétées par 
les bactéries responsables de ces maladies. 
Ces toxines sont ensuites purifiées et 
traités chimiquement afin de leur enlever 
leur toxicité pour l’organisme.

Les autres composants des 
vaccins?

Les vaccins peuvent contenir des 
agents de conservation tels que le 
formaldéhyde, le phénol, le thimérosal 
et des antibiotiques. Ces substances ainsi 
que des agents de stabilisation (comme le 
sorbitol ou la glycine) permettent d’ éviter 
que le vaccin ne soit contaminé pendant 
la période où il est entreposé avant 
utilisation. Certains vaccins contiennent 
aussi des adjuvants comme l’aluminium 
pour augmenter l’efficacité.  

La fabrication 
des vaccins

Le processus de fabrication des vaccins est bien souvent méconnu 
du grand public. Pourtant il est indispensable de le comprendre afin 
de juger de la dangerosité des vaccins.
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Les lymphoctyes T tueurs activés 
vont éliminer les cellules cibles
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Il n’y a pas d’effets secondaires communs 
à tous les vaccins. Il arrive que parfois 
certains vaccins présentent des effets 

indésirables mais ces effets peuvent 
varier d’un vaccin à l’autre et dépendent 
de  divers paramètres tels que la nature de 
l’agent infectieux combattu, du type de 
vaccin (agent atténué, inactivé) ou encore 
parfois du mode d’administration du vaccin 
(prise par voie orale ou nasale, injection 
intramusculaire ou intradermique, etc.). 
La composition de la solution contenant 
le vaccin ainsi que la présence éventuelle 
d’agents destinés à renforcer l’efficacité 
du vaccin et de conservateurs chimiques 
antibactériens peuvent également causer 
des effets indésirables sur l’organisme. 
Néanmoins, suivant les vaccins, certains 
effets indésirables, en général bénins, se 
sont constatés  de manière plus ou moins 
fréquente. 

La fièvre (en général accompagné d’une 
inflammation localisée au lieu d’injection 
du vaccin) est l’un des symptômes les plus 
courants. Mais est-ce alarmant d’avoir de 
la fièvre après un vaccin?  La fièvre est un 
indicateur que la réponse immunitaire est 
en train de s’enclencher. L’être humain est 
un animal homéotherme, (dans le langage 
courant on parle d’animal  à sang chaud). 
Cela veut dire qu’ en général il maintient de 
manière interne une température constante 
(37 °C) indépendemment des conditions de 
températures extérieures. La fièvre est donc 
l’état chez l’être humain au cours duquel la 
température corporelle est supérieure ou 

égale à 38°C. La fièvre est un mécanisme 
de réponse aux infections. déclenchée par 
l’hypothalamus, une glande située dans le 
cerveau qui agit comme un thermostat et 
régule la température corporelle.  La fièvre 
est une conséquence des réactions qui se 
passent au niveau du système  immunitaire. 
Lorsque le corps se défend face à une attaque 
d’un pathogène, les cellules de l’immunité 
(plus particulièrement les macrophages, 
voir  schéma P. 20-21) vont produire des 
cytokines. Ce sont des substances pyrogènes 
(c’est-à-dire qu’elles sont capables d’accroitre 
la température du corps) qui vont agir en tant 
que molécules de signalisation auprès de 
l’hypothalamus qui va en retour augmenter 
la température du corps. Cette production de 
chaleur supplémentaire va aider l’organisme 
à lutter contre les agents infectieux. Il 
est également fréquent de ressentir une 
sensation de courabures le lendemain d’une 
vaccination. Cela est également causé par 
l’hypothalamus qui va envoyer un signal 
aux muscles afin que ceux-ci se contractent 
dans le but de produire plus de chaleur pour 
l’organisme. L’impression de frissonner ou de 
greloter qui s’ensuit n’est causé que par cette 
contraction des muscles. L’hypothalamus 
envoit également un signal aux cellules 
de l’épiderme afin que les poils présents à 
leurs surfaces se redressent; c’est la fameuse 
impression de chair de poule. Cela a pour 
but de créer une barrière protectrice contre 
le froid (pour éviter que la température 
corporelle ne baisse). Tous ces symptômes 
ne sont donc que les résultats classiques de 

Les vaccins sont souvent décriés car jugés potentiellement dangereux 
et ayant des effets secondaires indésirables. Quels sont-ils?

l’activation du système immunitaire 
et sont en général sans grave 
conséquences. 

Des conséquences plus 
graves

Il peut arriver que  dans de très 
rares cas, la vaccination entraîne 
des effets secondaires plus graves 
voire mortels.  Un de ces effets 
secondaires potentiels est la  
survenue d’une réaction allergique 
extrême suite à l’injection; c’est 
ce que l’on appelle un choc 
anaphylactique. De manière 
générale, lors d’un premier contact 
avec une molécule antigénique, 
les anticorps IgE (responsables 
du déclenchement de la réaction 
allergique, voir P. 20)  vont se fixer 
sur des globules blancs appelés 
mastocytes (présents dans les tissus 
conjonctifs) et des granulocytes  
basophiles (en libre circulation 
dans le sang). Les mastocytes 
sont  des cellules qui contiennent 
dans leur cytoplasme (voir lexique) 
des granules (sortes de petites 
vésicules). Ces granules sont 
remplies  de médiateurs chimiques 
(aussi appelés hormones)  tels que 
l’histamine, la sérotonine, l’héparine 
ou la tryptase. Les granulocytes 
basophiles quant à eux contiennent 
également de  l’histamine et de 
l’héparine mais pas de sérotonine.  

L’association des anticorps 
IgE aux globules blancs ne va 
pas déclencher de réaction en soit 
mais va rendre les globules blancs 
sensibles à l’antigène. C’est-à-dire 

que ces globules blancs deviennent 
capables de reconnaitre cet antigène 
lors d’une exposition future. C’est 
la phase dite de sensibilisation 
.Lors d’un deuxième contact avec 
l’antigène, les anticorps IgE vont 
induire la libération des granules 
contenues dans les globules blancs 
sur lesquels ils sont présents et 
libérer les médiateurs chimiques.

Pour la suite de l’explication 
nous  nous  i n t é r e s s e rons 
uniquement au rôle de l’histamine 
en tant que médiateur chimique 
dans le déclenchement de la 
réaction immunitaire. L’histamine 
est une cytokine qui agit en tant 
que signal d’alarme dans la réaction 
inflammatoire. Elle a d’autres rôles 
importants comme par exemple 
dans la régulation du cycle du 
sommeil ou la perception de la 
douleur. Une fois libérée, l’histamine 
va  agir sur des cellules spécifiques  
qui possèdent des récepteurs 
histaminergiques (récepteurs à 
histamine). On trouve ces cellules 
par exemple  dans les muscles 
lisses (ex: les muscles respisatoires),  
l’endothélium, le système nerveux 
central ou la paroi de l’estomac. 
Dans le cadre de la réaction 
immunitaire, lorsque l’histamine se 
lie aux récepteurs histaminergiques 
des cellules des muscles lisses, cela 
va entrainer leurs contractions.  
Dans le cas de l’endothélium (la 
couche la plus interne des vaisseaux 
sanguins), la liaison de l’histamine 
va  causer la vasodilatation 
(dilatation des vaisseaux) mais 

également  la séparation des cellules 
endothéliales. Cette séparation 
est responsable de la formation 
d’oedèmes et de prurits, de la 
sensation de démangeaisons  suite à 
une piqûre d’insectes par exemple. 
La libération d’histamine va activer 
également d’autres globules blancs; 
les macrophages et les lymphoctyes 
qui vont lutter contre l’agent 
infectieux (voir schéma P.20-21).  

 
Situation en cas d’allergie
 Dans la réaction allergique la 

réponse du système immunitaire 
est exacerbée. L’organisme réagit 
contre des antigènes/allergènes 
normalement inoffensifs (pollens, 
poussière, etc.) de manière 
excessive.  L’exposition à l’allergène 
va entrainer une réaction similaire 
à celle d’un agent pathogène. 
Le système immunitaire va 
enregistrer l’allergène (mémoire 
immunitaire, voir P.20-21)en 
tant qu’ agent potentiellement 
dangereux et lors d’une seconde 
exposition va déclencher une 
réaction inflammatoire. Le système 
immunitaire est dit hypersensible à 
l’allergène. Ainsi, ce processus qui 
est mis en place pour normalement 
protéger l’organisme, se retourne 
contre lui. Parce que les allergènes 
sont présents en grande quantité 
lors de leurs ingestion/inhalation/
absorption, une grande quantité 
d’anticorps IgE est produite par 
l’organisme. Cette abondance 
d’anticorps IgE va déclencher une 
réaction immunitaire conséquente 

Les effets indésirables
de la vaccination
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et produire la libération d’une quantité 
importantes d’histamine. L’histamine va à 
son tour déclencher les processus observés 
précédemment mais de manière plus intense. 
Elle va dilater de manière plus forte les 
vaisseaux sanguins et entrainer ainsi  le blocage 
des muqueuses et voies respiratoires. Cela va 
aussi causer la formation d’oedèmes ou de 
rougeurs. L’histamine va aussi  induire certains 
organes tels que les bronches à produire plus 
de sécrétions (d’où la production de mucus 
lors des réactions allergiques)

Situation en cas de choc 
anaphylactique

Dans le cas du choc anaphylactique, la dose 
d’histamine sécrétée est tellement importante 
que les réactions de dilatations des vaisseaux 
entrainent des conséquences graves. Parce que 
les vaisseaux ne sont plus assez contractés, le 
sang n’est plus activement transportés vers 
les organes. La tension artérielle chute car le 
coeur finit par s’épuiser à force de pomper à 
vide et d’être privé d’oxygène transporté par 

le sang.

L’anaphylaxie  et les vaccins
On constate donc que le choc 

anaphylactique est une défaillance du 
système immunitaire qui agit de manière trop 
intense. Cette situation n’est donc ni unique 
ni spécifique aux vaccins. D’ailleurs dans le 
cadre de la vaccination, le risque de chocs 
anaphylactiques est très faible. On l’estime à 
environ 1 cas sur  100 000 doses de vaccins. 
En France, la loi prévoit le remboursement 
des dommages et intérêts par l’Office national 
d’indemnisation des accidents médicaux 
lorsqu’il s’agit de vaccins obligatoires.

C’est parce qu’il n’est pas possible 
d’entièrement prévoir le déclenchement d’un 
choc anaphylactique qu’un protocole exigeant 
que le patient reste environ 15 minutes après 
l’administration d’un vaccin a été mis en 
place. Cela permet à la personne en charge 
de la vaccination de pouvoir intervenir 
rapidement en cas de symptômes de chocs 
anaphylactiques.  

vaccin

Hépatite B

Grippe

Coqueluche*(dTap)

Coqueluche**(DTaP)

Pneumocoque (PCV13)

Tous vaccins confondus

Nombre de cas/millions de doses

0

1,59

2,89

2,07

0

1,31

Nombre total de doses administrées 
(million)

1,29

8,83

3,12

1,45

0,74

25,17

*: présenatation adulte

**: présentation enfant

Les vaccins sont-
ils dangereux 
pour la santé?

 Image prise psr Arek Socha et en libre accès 
sur Pixabay 
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Quels vaccins en conntiennent ?
Les  vaccins contenant du thiomersal sont ceux  
 par exemple ceux contre:
  La diphtérie
  Le tétanos
  La coqueluche
  L’Haemophilus Influenzae

Qu’est-ce que le thiomersal ?
C’est’une substance chimique composée à 49% de 
mercure et à 51 % d’acide thiosalicylique.

  Est-il dangereux ?
Le thiomersal est une des substances souvent décriées 
par les détracteurs des vaccins. Selon certains, il 
serait responsable de développements de troubles 
autistiques chez les enfants vaccinés.
En 1999, en raison de préoccupations concernant la 
possibilité d’effets secondaires graves, les autorités 
sanitaires américaines et européennes se sont engagées 
à éviter le recours au thiomersal dans les vaccins. 
Des analyses de certaines études épidémiologiques 
effectuées tant par l’Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS) en 2006 et 2008, la Food And Drug 
Administration (FDA), l’Agence européenne des 
médicaments (EMEA) en 2007 et l’Agence française 
du médicament (Afssaps) en 2009, convergent pour 
considérer que l’existence du risque neurologique 
n’est pas établie. Précisant toutefois que ces mêmes 
études épidémiologiques ne permettent pas d’écarter 
un tel risque, l’Afssaps conclut que le bénéfice de 
l’utilisation des vaccins contenant du thiomersal reste 
très largement supérieur au risque qu’ils pourraient 
potentiellement représenter. 

Le Thiomersal

Autres produits contenant du 
mercure
 
Le mercure n’est pas uniquement contenu dans 
les vaccins. On en trouve aussi dans des objets du 
quotidien tels que les piles, les thermomètres, dans 
certaines lampes et les ampoules à économie d’énergie. 
Le mercure est aussi présent dans certains produits 
cosmétiques ou pharmaceutiques. Dans l’alimentation, 
les poissons et les crustacés peuvent parfois 
contenir de grandes doses de mercure du fait de la 
contamination des eaux par les rejets d’usine.

Pourquoi l’utilise-t-on?
C’est un conservateur utilisé depuis les années 1930 en tant 
qu’agent antibactérien et anti-fongique. Son rôle est d’éviter 
la prolifération de pathogènes dans les médicaments et 
les vaccins multidoses (plusieurs doses d’un vaccin sont 
conditionnées dans un même flacon) en cours d’utilisation 
ou de stockage. Ces vaccins sont surtout utilisé lors des 
campagnes de vaccination. Cela permet de faire vacciner 
plusieurs personnes tout en produisant moins de flacons 
et donc de réduire les coûts de production du vaccin. Il 
faut donc qu’une fois le contenant du vaccin ouvert, celui-
ci puisse être conservé afin de pouvoir vacciner d’autres 
personnes tout en limitant la prolifération bactérienne.
Le thiomersal a aussi l’avantage de ne pas affecter l’efficacité 
des vaccins; ce qui n’est pas le cas de tous les agents de 
conservation (comme le phénol ou le crésol). 

L’Aluminium
Qu’est-ce que l’Aluminium ?
L’aluminium est un métal auquel nous sommes 
communément exposé via l’air, l’eau, les roches car 
il se trouve naturellement dans l’environnement. 
Environ 95% de l’aluminium ingéré est éliminé 
de l’organisme sans être internalisé par le système 
digestif. Dans les 5% qui passent la barrière 
intestinale, 83% seront éliminées par voie urinaire. 
Il en résulte que notre organisme en stocke environ 
30 à 50 mg surtout dans le foie et les os mais aussi 
les poumons. L’aluminium utilisé dans les vaccins 
est principalement de l’hydroxyde d’aluminium et 
également du phosphate d’aluminium. La dose 
hebdomadaire tolérable d’aluminium était de 
7mg/kg de poids corporel jusqu’en 2008. Depuis, 
de nouvelles études ont montré la toxicité de 
l’aluminium et cette dose a été réévaluée à 1mg/kg 
de poids corporel par semaie. Soit 7 fois moins que 
la dose recommandée précédemment.

Quelle est son rôle dans les vaccins?
Les sels d’aluminium sont utilisés depuis plus de 90 ans dans 
les vaccins inactivés car ils ont une fonction d’adjuvant (voir 
lexique). Pour réaliser un vaccin inactivé, le pathogène est 
dénaturé (on utilise juste une partie de celui-ci). Le vaccin ne 
contient donc pas de microbes vivants. Les sels d’aluminium 
vont permettre d’augmenter l’efficacité des vaccins inactivés en 
améliorant leurs reconnaissances par le système immunitaire. 
Ils vont favoriser la différentiation des macrophages en 
lymphocytes B ou T (voir schéma P.20-21) en donnant le signal 
de danger à l’organisme qui va activer le système immunitaire.

Et dans les vaccins?
Deux études ont attiré l’attention de la communauté 
scientifique en montrant que l’aluminium contenu 
dans les vaccins pourraient être à l’origine d’une 
maladie chronique appelée myofasciite à macrophage 
qui engendrerait des troubles musculaires et cognitifs 
ainsi qu’une fatigue chronique. Les résulats de ces 
études ont été critiqués notamment par l’Organisation 
mondiale de la Santé, qui pointe de graves failles dans 
les protocoles expérimentales de ces études.

Les substances controversées  contenues dans les vaccins

Autres produits 
contenant de l’aluminium
Puisque c’est un métal naturellement présent 
dans l’environnement, pratiquement toutes 
les denrées alimentaires en contiennent à 
des doses variables (5-10 mg/kg dans le pain 
et les gateaux par exemple) Il est souvent 
utilisé comme additif  alimentaire, comme 
agent antiagglomérant dans le sel, et en tant 
que conservateur dans les charcuteries ou 
pour blanchir les farines. Il est très utilisé 
dans la fabrication des ustensiles de cuisine 
et boite de conserve, dans les pansements 
gastriques et les produits cosmétiques tels 
que les déodorants .

L’aluminium dans les vaccins
L’aluminium utilisé dans les vaccins est 
principalement l’hydroxyde d’aluminium. Mais on 
utilise aussi parfois, le phosphate d’aluminium. On 
en trouve dans environ 47 vaccins.

Teneur en aluminium dans les vaccins
Les directives de la pharmacopée européenne instaure une 
limite de 1,25 mg par dose de vaccin chez les adultes et 
entre 0,125 et 0,82 mg par dose pour les enfants. Ces doses 
sont très faibles par rapport à la limite maximale préconisée. 
Les doses d’aluminium apportées par les vaccins restent 
très inférieures à celles apportées par l’alimentation ou par 
l’industrie cosmétique

Pourquoi l’aluminium inquiète?
L’aluminium s’accumule préférentiellement au niveau des 
os et interfère avec la minéralisation osseuse en causant une 
décalcification des os. Au niveau du cerveau, il pourrait causer 
des troubles moteurs et du langage. 
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INTERVIEW

Existe-t-il à votre connaissance un 
lien entre autisme et vaccination ?

Il n’existe vraiment aucun lien entre 
le fait de vacciner un enfant et le 
développement de troubles autistiques. 
En fait à l’heure actuelle, tout a été 
établi pour démontrer l’inverse. Il y a 
une multitude de preuves scientifiques 
aujourd’hui qui prouvent clairement 
que cela n’est pas le cas. 

Comment ce lien a-t-il été 
établi dans ce cas?

L’hypothèse la plus répandue serait que 
le mercure contenu par exemple dans 
le vaccin rougeole-oreillons-rubéole 
(ROR) pourrait être en lien avec le 
développement de troubles autistiques. 
Il y a deux raisons principales qui ont 
créé ce malentendu. La première raison 
est circonstancielle. En effet les vaccins 
commencent à être administrés à peu 
près à l’âge où les premiers diagnostics 
de développement de troubles 
autistiques chez l’enfant commencent 
à pouvoir  être effectués. Donc bien 
souvent quand on commence à se 
rendre compte de l’existence de ce 
trouble chez l’enfant, il arrive souvent 
que l’on fasse une association avec le 
fait qu’il  a probablement été vacciné 
peu de temps auparavant. Il s’agit 
avant tout d’une coincidence mais 
elle induit à penser que le vaccin peut 
causer l’autisme. Le deuxième élément 
qui entre en jeu dans cette confusion 
provient d’une étude faite en 1998 dans 
laquelle les données ont été faussées 

(voir article sur  l’affaire Wakefield). 
Les résultats de cette étude qui 
établissait un lien entre vaccination et 
autisme ont été largement relayés et 
sont souvent cités. Tous les 5 ans, cet 
article bien que démenti refait surface 
et il faut recommencer  la démarche et 
réexpliquer au public que ces résultats 
ne sont pas crédibles.

Quels sont les facteurs qui entrent 
réellement en jeu dans le 
développement de troubles 

autistiques? 

Il est connu aujoutd’hui qu’il y a des 
facteurs génétiques qui entrent en jeu. 
Un ensemble de plusieurs gènes qui 
sont responsables  du  développement 
de troubles autistiques ont été mis 
en évidence depuis quelques années. 
Ainsi on observe des cas de familles 
où les troubles autistiques sont 
fréquents. Les facteurs impliqués 
sont donc mis en place bien avant la 
naissance. Il y a aussi bien sûr des 
effets environnementaux mais ils ne 
sont pas liés aux vaccins.

Observe-t-on une augmentation 
des diagnostics de troubles 
autistiques ?

 
Oui mais je dirai surtout que cela est 
lié au fait qu’aujourd’hui ces troubles 
sont mieux connus et identifiés 
que par le passé et non à cause des 
vaccins. L’autisme est un trouble 
qui était très mal diagnostiqué 
auparavant et de nombreuses 
personnes pouvaient appartenir au 
spectre autistique sans le savoir.   

Dr. Evelyne Thommen
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De nombreux détracteurs de la vaccination font état d’un lien entre vaccination et 
développement de troubles autistiques en tant que preuve de la dangerosité des 
vaccins. Evelyne Thommen, docteur et  professeure en psychologie de l’enfant à 
l’institut de pédagogie curative de l’Université de Fribourg réfute ce lien.

Les vaccins  et l’autisme
L’AFFAIRE WAKEFIELD

Le chercheur brittanique 
Andrew Wakefield publia en 
1998 une étude dans la revue 

médicale «The Lancet» faisant 
état de 12 cas de développements 
de troubles autistiques chez 
des enfants ayant reçu le vaccin 
ROR. Wakefield affirmait de 
l’existence d’un lien direct entre 
l’administration de ce vaccin et 
l’augmentation de l’apparition des 
troubles autistiques chez l’enfant. 
Ce résultat fit l’effet d’une bombe et 
fut activement relayé par la presse. 
L’opinion publique commença 
à s’inquiéter et la peur que les 
vaccins n’engendrent l’autisme se 
répandit activement. Des études 
ont par la suite démontré que les 
travaux de Wakefield avaient été 
falsifiés. En 2004, la revue dans 
laquelle il avait publié ses résultats 
émit un communiqué afin de 
dénoncer les résultats obtenus par 
Wakefield et son équipe. En 2010, 
le General Medical Council a établi 
un rapport selon lequel les cas 
décrits dans l’étude de Wakefield ne 
correspondaient pas aux dossiers 
des enfants observés lors de l’étude. 
En 2011, le journaliste Brian Deer 
montre que la recherche d’Andrew 
Wakefield a été financée par un 
lobby activement anti-vaccination.

LIEN FORMELLEMENT DÉ-
MENTI

Une récente étude danoise 
portant sur plus de 650 000 
enfants dément fermement 

l ’existence d’un l ien entre 
vaccination et troubles autistiques.

Dans le cadre de cette étude, les 
chercheurs ont suivi des enfants nés 
entre 1999 et 2010 et ce jusqu’en 
2013. Le but de cette étude était de 
voir s’il existe un lien entre le vaccin 
ROR et l’autisme. Les chercheurs 
ont donc mis en parallèle les 
diagnostics d’enfants ayant été 
vaccinés ou non. Ils ont ensuite 
tenté de voir si on observait un 
plus grand nombre de diagnostics 
de troubles autistiques chez les 
enfants ayant reçu le vaccin ROR. 
Ce ne fut pas le cas. 

Cette étude confirme les 
résultats obtenus par une étude 
similaire réalisée au Danemark en 
2002 et portant sur 537 000 enfants. 
Aucun lien entre vaccination et 
autisme n’avait pu être établi à 
l’époque également. 

Le comité consultatif  mondial 
de la sécurité vaccinale établit 
par l’OMS a également démenti 
l’existence d’un lien entre le vaccin 
ROR et l’autisme.

AUGMENTATION DES CAS 
DE ROUGEOLE EN SUISSE

Malgré les résultats 
ci-contre, de nom-
breuses personnes 

continuent à se méfier des vac-
cins et notamment du vaccin 
ROR à cause de son supposé 
lien avec l’autisme. Cela fait 
qu’on contate dans le monde 
et en Suisse, une importante 
augmentation des cas de rouge-
ole depuis quelques temps. 
Selon l’OFSP, 50 cas confirmés 
de rougeole ont été observés en 
Suisse entre Janiver et Février 
2019. Cela représente une aug-
mentation de 317% par rapport 
à l’année dernière pour la même 
période où seulement 12 cas 
avaient été déclarés.Un exemple 
frappant est celui du canton de 
Berne qui a recensé depuis le 
début de l’année 2019 37 cas de 
rougeole. Cela représente pour 
ce canton environ dix fois plus 
de cas que les trois dernières 
années cumulées.



INTERVIEW

Quelles sont les 
inquiétudes des 
parents qui vous 

consultent envers les vaccins ?

La majorité des parents n’ont 
pas de craintes. Il s’agit environ 
de 5-20% de la clientèle 

qui  peut être vaccino-
hésitante. Les allégations 

les plus fréquentes 
qui engendrent cette 
méfiance envers les 
vaccins sont la toxicité 
de l’aluminium, le 
lien entre le vaccin 
contre la rougeole et 
l’autisme, le vaccin 
contre l’hépatite B 

et sclérose en plaque, 
etc.

Les parents 
ressentent-ils une 
pression à faire 

vacciner leurs enfants selon-vous 
ou le font-ils par choix ?

Je dirai que tout dépend du 
professionnel de santé auquel 
ils ont affaire. Mais la plupart 
des parents le font par choix.

La dangerosité potentielle 
des vaccins est-elle 
fondée ?

Heureusement non! Ce sont 
des allégations qui ne sont 
basées sur aucun critère 
scientifique. Le problème 
aujourd’hui c’est la facilité 
d’accès à toutes sortes 

d’informations grâce à 
internet. On trouve donc tout 
et son contraire. Les parents 
qui ne sont pas des experts 
sont bien  souvent perdus et 
ne savent que croire. Ainsi 
la question majeure est 
de comprendre comment 
aider les non-experts à 
savoir si l’information qu’ils 
détiennent est véridique ou 
non. Typiquement  deux 
événement ne sont pas 
forcement liés par la causalité 
mais simplement par la 
temporalité! (c’est donc une 
sorte de  coïncidence; deux 
événements se produisent 
dans un temps donné très court 
mais ne sont pas forcément 
lié). Un raisonement de ce 
cas par l’absurde serait le 
suivant: un enfant a reçu un 
vaccin ROR à 12 et 15 mois 
de vie. Il marche à 16 mois. 
Est-ce que le vaccin ROR  à 
causé la marche? Il n’y pas de 
causalité, mais simplement 
une temporalité. 

Comprenez vous les 
inquiétudes des 
vaccino-sceptiques?

Bien sûr que je comprends 
l’inquiétude  des parents! le 
tout est de leur expliquer que 
pour l’aluminium la toxicité 
est dans le dosage. On peut 
tuer une personne avec des 
oligo-éléments comme le 
calcium ou le magnésium 
si on les injecte à fortes 
doses. La quantité totale 
d’aluminium contenue dans 
les vaccins administrés lors 

des deux premières années de 
vie correspond à la quantité 
totale d’aluminium contenu 
dans 6 litres de lait maternel! 
Pour en revenir à la vaccino-
hésitation (un des 10 fléaux 
principaux reconnus par 
l’OMS), je crois beaucoup plus 
à l’éducation thérapeutique. Il 
faut écouter et savoir parler aux 
vaccinohésitants. 

Certains vaccino-
sceptiques  réfutent 
le fait que les vaccins 

ont contribué à augmenter 
l’espérance de vie actuelle et 
affirment que c’est l’amélioration 
des normes d’hygiène qui en est la 
cause. Qu’en pensez-vous ?

Cela est complètement faux! 
L’eau potable est la première 
mesure d’hygiène  à avoir 
amélioré les conditions de 
“survie” par diminution de 
contamination bactérienne. 
Après la potabilistion de l’eau,  
les vaccins sont la deuxième 
mesure que l’humanité a 
découvert pour sauver 2,5 
millions de vie par année! De 
nos jours il y des enfants non 
vaccinés qui meurent. 

Pourquoi n’y a-t-il pas 
plus d’études réfutant 
de telles allégations de 

la part des opposants aux vaccins?

On ne peut pas “obliger la 
Science” à prouver le contraire 
de ce qu’avance quelqu’un 
qui émet une hypothèse 
par la négation et/ou fondé 
sur aucune plausibilité!   

INTERVIEW

Que pensez-vous de la 
vaccination?

“Je suis contre la vaccination. 
Quand on injecte un vaccin, 
on injecte aussi l’ADN du 
pathogène. C’est un acte 
criminel selon moi. On n’a 
pas besoin de cela dans notre 
organisme! Suivant le «terrain» 
(c’est-à-dire l’état interne 
d’une personne) ; s’il est faible 
ou non, les microbres ont 
une chance de se développer 
en profitant des ressources 
nutritives et énergétiques 
du corps. C’est tout cela 
qui explique que lors d’une 
épidémie de peste par exemple, 
tout le monde ne meurt pas car 
chaque personne a un terrain 
différent. Plus on stimule son 
système immunitaire, plus on 
va augenter sa résistance .

Pourtant les vaccins 
n’ont-ils pas permis 
d’améliorer l’espérance 

de vie?

Tout cela c’est de la bêtise. 
C’est l’hygiène de vie qui a 
changé et a permis d’accroître 
l’espérance de vie et non les 
vaccins! 

Quelle alternative existe-
t-il aux vaccins ?

Il existe des vaccins 
homéopathiques pour lutter 
contre les infections virales 

ou bactériennes. De plus, 
stimuler l’immunité par voie 
de la gémothérapie ou avec 
des oligo-éléments comme 
par exemple l’association 
cuivre-or-argent est une bonne 
alternative. Ce sont trois anti-
infectieux puissants. Pour plus 
d’efficacité, il faut combiner la 
gémothérapie à des extraits de 
bourgeon, de la propolis et des 
huiles essentielles. Tout cela 
stimule l’immunité et est anti-
bactétien, anti-fongique, anti-
virale. La médecine classique 
ne veut pas reconnaître ces 
effets car elle perdrait son 
prestige ! Par exemple, lorsque 
l’on met de l’huile essentielle de 
thym en présence de bactéries, 
celles-ci ne survivent pas quelle 
que soit leur résistance. Les 
produits naturels sont très 
efficaces mais dès que l’on 
pratique la médecine naturelle, 
on est souvent pointé du doigt. 
Pourtant, de plus en plus de 
gens commencent à se soigner 
avec des méthodes naturelles 
car la médecine traditionnelle 
coûte trop cher.

Les vaccins homéopathiques 
contiennent-ils aussi 
l’information génétique 

du pathogène?

Non, ces vaccins contiennent 
une information énergétique 
du pathogène. Il s’agit de l’ 
exposer à une information 
qui lui est contraire pour 
la  neutraliser. Une particule 
comme une molécule d’eau ou  
un atome de fer  est matérielle 
mais a aussi une vibration 

qu’on peut détecter. C’est la 
fréquence vibratoire de tout 
produit. Donc toute matière 
est à la fois onde et particule. 
La bactérie est matière et a 
aussi une vibration. C’est le 
principe de l’homéopathie. 
Il y a une différence entre 
l’énergie et l’information. 
Un livre que je recommande 
sur le sujet est “L’eau et 
la physique quantique” 
du professeur Marc 
Henry (aux éditions 
Danglès).

Existe-t-il 
selon-vous 
un lien 

entre autisme et 
vaccination

Oui. Plusieurs 
symptômes de 
l’intoxication au 
mercure ressemblent 
selon  moi aux 
symptômes de l’autisme. 
Aux états-Unis, le mercure 
est interdit dans les vaccins 
car ils ont constaté une 
augmentation de l’autisme 
chez eux. Ils ont donc arrêté 
d’utiliser le thiomersal dans 
les vaccins.  Pourquoi cela ? 
En Europe, le Mercure 
est encore utilisé dans les 
vaccins. Comment cela se 
fait-il ? C’est une abbération 
de la médecine européenne, 
et de la comission de 
santé européenne qui sont 
à la solde des industries 
pharmaceutiques.  

Professeur Phillipe 
Andrianne

Dr. Alessandro 
Diana
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Le Vaccino-scepticisme
La méfiance envers les vaccins est un phénomène qui prend de plus en plus d’am-
pleur. Philippe Andrianne, licencié en sciences botaniques de l’Université de Liège 
et professeur en herboristerie explique son opposition aux vaccins.

Que pensent les médecins suisse-romands du vaccino-sceptisme et de sa pro-
gression ? Alessandro Diana, médecin responsable du centre de pédiatrie de la 
clinique des Grangettes nous livre son point de vue sur le sujet..



comparée à une population peu ou pas vaccinée 
? 

Co mment décririez-vous votre position exacte 
envers les vaccins afin de mieux faire 
comprendre votre point de vue?

Dans le Groupe médical de réflexion sur les 
vaccins, nous sommes tous médecins avec ou 
ayant eu une pratique médicale. Nous menons 
depuis plus de 30 ans une réflexion critique, 
nuancée et indépendante à propos des vaccins.

Êt es-vous contre la vaccination ou pour une 
modération, voire une réduction du nombre de 
vaccins administrés?

Nous ne sommes pas contre les vaccins, nous 
menons un travail de réflexion. Il se résume 
à «qui aime bien vaccine peu.», titre de notre 
opuscule. Nous défendons une liberté vaccinale 
garantie légalement en Suisse. 

La plupart des gens ont un avis négatif sur les 
vaccino-sceptiques et pensent souvent que 
leurs arguments sont sans fondement. Avez-

vous déjà été victime d'un tel traitement?

Il arrive qu'on  nous dénigre en qualifiant nos 
arguments de peu sérieux, non scientifiques. 

Il semble difficile d'exprimer une opinion qui va à 
l'encontre des vaccins au quotidien ou dans les 
médias. Selon vous, pourquoi existe-t-il un tel 

clivage lorsque l'on parle des vaccins? 

J-P. E. Cela s’explique d’une part par la conviction 
ancrée des médecins que les vaccins sont une 
avancée majeure de la science, qu'ils sont efficaces, 
indispensables et qu’ils ont des effets secondaires 
minimes et cumulables à souhait. Quasi tous les 
articles médicaux vont dans ce sens et le doute 
n'a pas sa place dans la science des  vaccins. Il  
y a une sous-déclaration des effets indésirables 
des vaccins. On ne prend pas en compte le 
cumul des vaccins et de leurs composantes. De 
plus, les menaces de 
graves conséquences 
brandies par les 
médecins en cas 
d’hésitation à 
la vaccination 
participent également à cette division. Un autre 
facteur qui joue un rôle prépondérant est le 
pouvoir de l'industrie pharmaceutique, seule 
à même de financer des études, en ne publiant 
que celles favorables aux vaccins, de diffuser des 
articles de presse pour grand public, de payer des 
traductions, des orateurs, des congrès en faveur 
des vaccins. Pour lever les doutes croissants, la 
vaccinologie aurait besoin d’épidémiologistes 
avertis osant remettre en cause la conviction 
médicale de l’innocuité des vaccins, trop bien 
ancrée. Mais que sait-on réellement de l'état de 
santé globale d'une population (sur)vaccinée 

Ces médecins qui  
se méfient des vaccins
Le Groupe médical de réflexion sur les vaccins se donne pour objectif de fournir 
une information nuancée , critique et indépendante au sujet des vaccins. Le doc-
teur Jean-Paul Ecklin, un de ses porte-parole, explique pourquoi il existe une image 
souvent négative des vaccino-sceptiques.

« Il est certain qu’en 30 ans d’observations, 
le calendrier vaccinal s’est bien chargé »

Notre groupe se compose 
uniquement de médecins 
et bénéficie d'une autorité 
médicale corroborée par des 
pratiques en cabinet. Ceci dit, 
nous nous sommes beaucoup 
inspirés dans nos réflexions du 
travail averti de Michel Georget, 
pourtant non-médecin. Il a été 
invité en 2008 par le Groupe à une 
série de conférences dont une à 
Genève à l'auditoire UniMail 
de l'Université. Cette dernière 
avait cru bon d'imposer une 
annonce en préambule disant 
que l'Université se distançait 
par avance des propos tenus par 
le conférencier. 
 

Se lon vous, la Suisse 
est-elle un pays où on 
vaccine beaucoup?

Globalisation et propagande 
obligent, les plans de 
vaccination nationaux ont 
tendance à se ressembler de 
plus en plus. Il est certain 
qu'en 30 ans d'observations, le 
calendrier vaccinal s'est bien 
chargé. 
 

Existe-t-il d’arpès vous 
des risques liés à la 
vaccination ou à certains 

vaccins? Lesquels? 

Toute administration de vaccin 
comporte un risque, puisque 
c'est un acte médical intrusif  
sur un organisme supposé en 
bonne santé. Les promoteurs 
des vaccins comparent souvent 
les risques de la maladie 
d'avec ceux du vaccin et leurs 
conclusions unilatérales sont 
en faveur du vaccin. Mais 
quasi systématiquement, ces 
conclusions exagèrent les 
conséquences de la maladie, 
minimisent celles du vaccin 
et ne tiennent pas compte de 
la sous-déclaration des effets 
indésirables, ni du cumul de 
vaccins.  Enfin, les études portant 
sur les vaccins sont issues de 

l'industrie pharmaceutique 
et donc suspectes de biais, 
voire de fraude. C'est un 
secret de polichinelle, mais les 
conflits d'intérêts émaillent 
les recommandations en 
vaccinologie. Est-on certain 
qu'éviter une maladie 
d'enfance à un enfant ne 
l'expose pas à d'autres 
issues sanitaires futures plus 
fâcheuses ? Nombreuses sont 
les maladies infectieuses dont 
la fréquence ou la mortalité ont 
naturellement baissé, vaccin 
ou pas : tuberculose, diphtérie, 
rougeole, choléra, peste. Il y a 
également le risque de sélection 
de souches plus agressives 
comme semble le démontrer 
la vaccination contre le 
papillomavirus (HPV) avec une 
augmentation de l’incidence 
des cancers invasifs du col de 
l’utérus 3 à 5 ans après le début 
de la campagne de vaccination, 
en particulier dans la tranche 
d'âge vaccinée. 
 

De s études récentes 
ont-elles révélé 
la dangerosité de 

certains vaccins qui ont été retirés 
du marché ou qui sont encore en 
circulation?

Une telle étude est difficilement 
imaginable car trop subversive. 
Cependant, une étude publiée 
par des chercheurs du 
département d’épidémiologie 
et de biostatistiques de 
l’université de Jackson (USA) 
a comparé deux groupes, l'un 
vacciné et l'autre non. Elle 
montre que toutes les maladies 
chroniques étudiées (rhume 
des foins, eczéma, déficit 
d’attention, trouble du langage, 
retard du développement 
neurologique…) sont nettement 
plus fréquentes chez les enfants 
vaccinés (Réf. : Journal of  
Translational Science, 24 avril 
2017). L'Autriche et le Japon 
ont retiré la recommandation 

du vaccin HPV. 
Le vaccin contre la dengue a été re-
tiré car il provoquait la maladie chez 
les personnes vaccinése et n’était 
toléré que chez les personnes ayant 
déjà surmonté la maladie. 
 

Pe nsez-vous qu'en Suisse 
le public dispose de 
toutes les informations 

nécessaires afin de décider de se 
faire vacciner et faire vacciner les 
enfants ? 

Non, il ne dispose pas des 
informations nécessaires s’il  
s'en tient à l'information des 
autorités sanitaires, qui par 
ailleurs ont la double casquette 
du contrôle de la sécurité 
vaccinale et de la promotion des 
vaccins. Mais oui,  il peut être 
bien renseigné grâce à internet 
(avec discernement). Il n’est pas  
à exclure que notre présence ait 
contraint les autorités sanitaires 
à plus de transparence dans leur 
promotion. Néanmoins, il n'en 
demeure pas moins que les 
moyens à disposition de chaque 
camp ne sont pas comparables. 
 

Il est mentionné sur votre site 
internet que vous ne fournissez 
pas de noms de médecins 

partageant vos réflexions, pourquoi 
cela ?

Tout simplement parce que 
nos buts sont de diffuser une 
information nuancée, critique 
et indépendante au sujet des 
vaccins et de répondre à la 
demande des parents réticents 
à la vaccination. Nous ne 
proposons pas de noms de 
médecins censés partager 
nos réflexions. Nous n'avons  
d’ailleurs pas de liste. Nous 
encourageons la population 
à partager leurs (nos) doutes et 
leurs (nos) convictions avec leur 
médecin habituel et de changer 
le cas échéant. En Suisse, il n'y 
a aucune obligation vaccinale. 
Le choix vous appartient.

suite P.34
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aucun effet secondaire.
Le problème est la confusion qui en 
résulte car les parents remettent en 
question des vaccination anciennes 
et efficaces comme le DTP ou le 
ROR. 

En tant que médecin, êtes-vous 
souvent confrontés à des 
patients qui sont réticents à la 

vaccination ? 

Oui je le suis très fréquemment.  
Cela s’explique surtout par la peur 
des effets secondaires à long terme 
des adjuvants.

Pensez-vous que le grand public 
est assez informé du rôle et 
des composants des vaccins ? 

Si non, devraient-ils l’être davantage ? 

Toute amélioration de la 
communication sur les vaccins est 
fondamentale. Cela soulève tout 
de même la question de l’industrie 
pharmaceutique et de la recherche 
privée dont les objectifs restent 
financiers. 

La couverture vaccinale en 
Suisse vue par les experts

La présence d’un conservateur tel 
que le thiomersal dans certains 
vaccins a-t-elle des effets 

négatifs sur la santé ? Quels seraient ces 
effets ?

On voit mal comment un dérivé 
mercuriel, même résiduel, injecté 
par effraction dans l’organisme 
resterait sans conséquence, 
d’autant plus si cumulé. 
Pourquoi l’industrie a-t-elle 
presque complètement retiré 
ce conservateur du marché des 
vaccins ? Elle a longtemps clamé 
l’innocuité du thiomersal arguant 
simplement qu’il était utilisé 
depuis des années.

Qu’en est-t-il d’un adjuvant 
tel que l’aluminium ? Quels 
seraient ces effets ?

L’aluminium est un toxique 
qui s’élimine difficilement de 
l’organisme où il s’accumule et s’y 
fixe, en particulier dans le cerveau. 
On lui attribue de nombreuses 
perturbation du système nerveux. 
Il serait impératif  de supprimer 
cet adjuvant en vaccinologie.

Existerait-il une meilleure 
alternative à ces composés?

Moins de vaccins et / ou des études 
comparant le devenir sanitaire 
de deux groupes, l’un vacciné et 
l’autre peu, voire pas vacciné.
Finalement, à quoi sert un adjuvent 
idéal sur un vaccin inutile ?

On entend souvent 
parler d’un lien entre 
développement de 

troubles autistiques et vaccination. 
Existe-t-il un lien selon vous ? Quel est 
votre opinion à ce sujet ?

Le lien existe certainement dans 
les troubles autistiques régressifs 
: le patient se portait parfaitement 
bien jusqu’au geste vaccinal. 

Toute la question réside dans la 
reconnaissance médicale du lien 
entre la vaccination et le début 
des troubles, que les promoteurs 
en général s’ingénient à réfuter 
d’une seule voix avec l’industrie 
pharmaceutique. À l’extrême, il 
faudrait succomber la seringue 
dans le bras pour que soit admis 
le lien de causalité. Ceci dit, les 
causes des troubles du spectre 
autistique ne sont peut-être pas 
à chercher uniquement dans les 
effets indésirables des vaccins. 
N’empêche, cette augmentation 
inquiétante de la fréquence 
de ces pathologies dans nos 
populations en particulier jeunes 
devrait inciter à la retenue selon 
le principe de précaution.   

Comprenez-vous que 
certaines personnes 
refusent de se faire 

vacciner ou de vacciner leurs enfants ? 
À votre avis à quoi cela est-il dû ?

Je pense que chacun doit rester 
libre de son choix et décider 
de se faire vacciner ou non. Je 
comprends la défiance de certains 
parents vis à vis d’un monde 
médical dont les dérives sont 
notables depuis une vingtaine 
d’années. Aucun produit injecté 
dans le corps n’est neutre. 
N’importe quelle vaccination 
sur un terrain particulier peut 
conduire à des complications. De 
multiples études contradictoires 
abondent sur la question. Encore 
une fois il est probable que chez 
certaines personnes, ces produits 
puissent avoir des conséquences 
néfastes. Cependant il semble 
que pour la plupart des patients 
ces vaccins n’aient pas de 
conséquences visibles à court 
ou moyen terme. Aujourd’hui 
personne ne peut affirmer avec 
sincérité que ces produits n’ont 

Dr. Xavier Chung Minh

Médecin urgentiste et membre de la 

direction médicale de SOS médecins 

Genève
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La vaccination en Suisse
Dans la plupart des pays au monde, 

la vaccination n’est pas obligatoire 
et c’est également le cas en 

Suisse dans 20 cantons sur 24. Les seules 
obligations vaccinales en Suisse concernent:

Le canton de Genève où seul le vaccin 
de la diphtérie est obligatoire.

Le canton de Fribourg où les vaccins 
contre la diphtérie et la poliomyélite sont 
obligatoires.

Les cantons de neuchâtel et du tessin où 
l’obligation vaccinale n’est pas appliquée de 
manière assidue.

De manière générale, seule la loi sur les 
épidémies acceptée par référendum en 2013 
peut rendre une vaccination obligatoire 
en cas d’épidémie. Néanmoins, certaines 
vaccinations sont préconisées par la 
comission fédérale des vaccinations (CFV) 
et l’Office fédéral de la santé publique 
(OFSP). Selon la CVF, les vaccins ne sont 
recommandés que si la somme de leurs 
bénéfices surpassent les effets indésirables 
potentiels. Des critères d’évaluation des 
vaccins avant recommandation peuvent 
être les suivants:  

La maladie nécessite-t-elle la mise en 
place d’un vaccin? Représente-t-elle un 
critère de pénibilité suffisant pour justifier 
une recommandation vaccinale?

L’efficacité du vaccin. La composition 
du vaccin permettra-t-elle de mettre en 
place une stratégie vaccinale efficace?

Quelle est le but de la stratégie de 
vaccination que l’on veut mettre en place? 
Cherche-t-on à protéger toute la population 
grâce à une vaccination de masse ou veut-
on par exemple diminuer les risques au sein 
des populations à risque?

Evaluation du coût de la stratégie 
vaccinale. Les coûts sont-ils acceptables 
et préférentiels par rapport à d’autres 
dispositifs qui pourraient être mis en ouvre.

Les vaccins qui sont conseillés  en Suisse 

sont regroupés en 4 catégories.

1.  Les recommandations de base 
concernent les vaccins pour la diphtérie, 

le tétanos, la coqueluche, la poliomyélite, la 
rougeole, les oreillons, la rubéole, l’hépatite 
B, la varicelle.

2 . l e s  v a c c i n a -
t i o n s  c o m p l é m e n t a i r e s

concernent les vaccins contre les 
pneumocoques, le méningocoque, le 
papillomavirus humain

3 .  L e s  v a c c i n s  p o u r 
l e s  g r o u p e s  à  r i s q u e

Ces vaccins concernent les personnes 
travaillant dans des domaines où ils peuvent 
être exposés plus facilement à certains 
germes. C’est le cas des professionels de 
santé qui devraient avoir reçu les vaccins 
de base  ainsi que les vaccins pour la grippe 
saisonnière et le vaccin contre la coqueluche 
s’ils sont en contact avec des enfants en bas 
âge (moins de 6 mois). Cela concerne aussi 
les travailleurs de canalisation et station 
d’épuration qui devraient recevoir en plus 
des vaccins de base, celui contre l’hépatite A. 
Sont également concernées, les personnes 
en étroite proximité avec les animaux  qui 
devraient être vaccinées contre la rage et les 
personnes travaillant dans des zones à forte 
présence de tiques qui devraient recevoir le 
vaccin contre l’encéphalite à tiques.

4. Les vaccinss sans re-
commandation d ’ut i l isat ion 

Cette catégorie comprend des vaccins 
qui sont disponibles en Suisse mais pour 
lesquels la confédération ne s’est pas encore 
prononcé comme le vaccin contre l’herpès.

«La couverture vaccinale en 
Suisse est indiquée par des 
enquêtes menées directement 

par les cantons. Les enfants et les 
adolescents sont les groupes de 
population pour lesquels un accent 
particulier est mis afin de collecter 
ces données. Ils sont répartis 
selon les catégories suivantes : 2, 
8 et 16 ans. L’infographie ci contre 
fournit des informations détaillées 
concernant l’évolution de la 
couverture vaccinale en focntion 
des cantons pour la tranche d’âge 
des enfants de 2 ans.

Dans le cadre de la Swiss 
National Vaccination Coverage 
Sur vey  (SNVCS) ,  aucune 
information n’est collectée sur la 
nationalité d’origine des personnes 
se faisant vacciner. Il n’existe donc 
pas de statistique faisant état du 
taux de vaccination en fonction 
du pays d’origine des personnes 
habitant en Suisse..

Les vaccins les plus administrés 
en Suisse dépendent du nombre 
de doses et de l’âge de la personne 
concernée. Généralement, les 
vaccinations recommandées de 
base administrées aux nourrissons 
à l’âge de 2, 4 et 6 mois ont les 
taux de vaccinations les plus hauts. 
Ce sont les vaccinations contre 
la diphtérie, le tétanos, la polio, 

la coqueluche et Haemophilus 
influenzae Typ B. Pour trois doses, 
la couverture vaccinale contre la 
diphtérie, le tétanos et la polio est 
de 96% pour les enfants de 2 ans, 
autour de 96% pour les enfants de 
8 ans et autour de 97% pour les 
adolescents de 16 ans.

Le nombre de dose et l’âge 
sont ainsi décisifs mais en plus, 
la manière dans laquelle une 
vaccination est recommandée 
dans le plan de vaccination 
suisse et l’évolution de cette 
recommandation. S’agit-il d’une 
vaccination recommandée de base, 
recommandée complémentaire 
ou plutôt recommandée à des 
groupes à risque? A partir de 
quand une recommandation était-

La Suisse a une politique paticulière en matière de vaccination qui diffère des pays qui 
l’environnent. Des experts du domaine de la santé s’expriment et dressent un constat de l’état 
de la couverture vaccinale en Suisse.

elle en vigueur ? Un exemple : la 
vaccination contre la varicelle est 
une vaccination de base qui s’adresse 
seulement aux adolescents âgés de 
11 à 15 ans n’ayant pas d’anamnèse 
(antécédents médicaux) de varicelle 
ou pour qui la susceptibilité est 
sérologiquement démontrée. Par 
conséquence, cette vaccination a 
un taux de vaccination très bas. Ce 
vaccin est reccomandé aux jeunes 
hommes car s’ils ne contractent 
pas la varicelle avant l’âge adulte, 
les conséquences peuvent être très 
graves.»

Points de vue

Monica Wymann, PHD

Adjointe à la recherche de la section 

d’épidémiologie de l’Office fédérale de 

la santé publique

L’avis de l’état
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«Pour pharmaSuisse, la vaccination 
est absolument indispensable car elle 
protège de maladies potentiellement 

dangereuses, voire mortelles. Elle permet 
de présever non seulement la personne 
vaccinée mais aussi les personnes dans 
son entourage qui ne peuvent le faire 
pour différentes raisons médicales. C’est 
le cas par exemple des nourrissons, des 
femmes enceintes ou encore des 
ersonnes souffrant d’un déficit 
immunitaire. La vaccination 
a contribué et contribue 
encore largement à une 
augmentation notable 
de l’espérance de vie. On 
constate que certaines 
maladies en Suisse ont 
connu un net recul ou ont 
totalement disparu pour 
quelques-unes d’entre elles et 
cela est directement lié  aux effets 

des vaccins et à la bonne couverture 
vaccinale en Suisse. En comparaison avec 
d’autres pays, la couverture vaccinale en 
Suisse est très satisfaisante ; mais elle 
n’est pourtant pas encore optimale. C’est 
le cas par exemple pour des maladies 
telles que la rougeole dont observe une 
recrudescence des cas, mais aussi pour 
la grippe. Il faut dire qu’en Suisse, on 
observe depuis quelques temps une 
hausse de ces maladies. Cela s’explique  
par le fait que les effets positifs notables 
des vaccins ont conféré ces dernières 
années un faux sentiment de sécurité. Les 
personnes ont donc tendance à se faire 
vacciner toujours moins. Lorsque les 

taux de couverture vaccinale ne sont pas 
suffisamment élevés, certaines maladies 
comme la rougeole – qui pourrait être 
complètement éradiquée grâce à la 
vaccination réapparaissent. C’est pour 
cela que PharmaSuisse approuve les 
objectifs de l’Office fédéral de la santé 
publique concernant l’amélioration de la 
couverture vaccinale de la population. 

Parmi les pistes pour améliorer 
la couverture vaccinale, 

pharmaSuisse a proposé il y 
a quelques années que les 
pharmaciens d’officine, 
spécifiquement formés, 
puissent également être 
autorisé à pratiquer la 
vaccination. Cela aurait 

pour effet de toucher 
ainsi des personnes qui ne 

consultent jamais de médecin 
de famille. Dans la plupart des 

cantons, les pharmaciens peuvent 
actuellement vacciner sans prescription 
médicale les adultes en bonne santé dans 
une vingtaine de cantons. Les femmes 
enceintes et les patients qui suivent un 
traitement médical régulier doivent se 
faire vacciner par leur médecin traitant. 
Ce sont les cantons qui accordent 
aux pharmaciens les autorisations 
de vacciner, après que ces derniers 
aient suivi une formation postgrade 
approfondie.» 

L’avis de l’industrie
pharmaceutique

Thierry Philbet

Rédacteur en chef du pharmajournal pour 

Pharmasuisse

«Les effets positifs des vaccins ont conféré un faux 
sentiment de sécurité »

Points de vue

«L a  v a c c i n a t i o n  e s t 
indispensable si on désire 
prévenir les complications 

des maladies correspondantes. 
les vaccinations s’avèrent non 
seulement indispensables 
mais permettent également 
d’économiser de l’argent 
sur le long terme. Il 
est conseillé de faire 
vacciner un enfant à 
partir de 2 mois de vie. 
L’adhérence vaccinale 
est globalement très 
élevée en Suisse, mais 
cela varie d’un vaccin à 

l’autre. Par exemple on sait que 
pour éradiquer la circulation du 
virus sauvage de la rougeole il 
faudrait une couverture nationale 
supérieure à  95% pour les deux 
doses de vaccin. Il se trouve qu’en 
Suisse la couverture vaccinale 
pour la rougeole pour les deux 
doses n’est que de 85%; ce qui 
permet au virus sauvage de la 
rougeole de circuler. Le problème 
de la rougeole en terme de santé 
publique est que cete maladie peut 
tuer 1 personne sur 1’000 et qu’une 
personne infectée peut en infecter 
jusqu’à 20 autres. C’est pour cela 
que la santé publique “fait tout 
un pataquès” de la lutte contre 
la rougeole en invitant toutes 
personnes nées après 1963 sans 

documentation pour les deux  doses 
de vaccins ROR (le vaccin combiné 
rougeole-oreillons-rubéole) à se 
faire vacciner! On peut dire qu’en 

Suisse les vaccinations ne 
sont pas obligatoires 

mais qu’elles sont 
de facto toutes 

recommandées. 
De toute toutes 
manière, les 
o b l i g a t i o n s 
vaccinales sont 

désuètes dans 
les pays qui les 

pratiquent car en 

cas de refus il n’y a pas de sanctions 
ni amandes ni obligation!

Par contre la nouvelle loi suisse 
sur les épidémies prévoit qu’en 
cas de “menace pour la santé 
publique”, les cantons peuvent 
rendre obligatoire les vaccinations 
à tout moment. Le législateur 
suisse privilégiant l’intégrité de la 
personne, fera tout son possible 
pour respecter le refus, mais si cela 
représente une mise en danger 
pour autrui, ce même législateur 
cautionne la perte de certaines 
libertés (restriction domiciliaires, 
etc.).» 

L’avis des médecins

« Les questions sur la vaccination 
sont aujourd’hui très sensibles .
Le domaine de la santé est 

hélas très dogmatique et victime 
d’intérêts financiers qui rendent 
encore plus complexes ces 
questions. En premier lieu il faut 
bien dire que la vaccination ne 
doit pas être considérée dans son 
ensemble mais que justement des 
nuances doivent être apportées en 
fonction des produits, des époques 
et des situations des populations 
ciblées. la vaccination remonte à déjà 
quelques siècles et son application a 
permis de prévenir de nombreuses 
maladies surtout à une époque où 
les moyens thérapeutiques étaient 
inexistants. Je pense donc que la 
vaccination est essentielle pour 
nos sociétés modernes. On peut 
cependant aborder la question de 
façon plus froide en disant que 
les maladies infectieuses ont été 
de tout temps un des éléments de 
la sélection naturelle et que seuls 
les individus les moins faibles 
pouvaient y survivre.» 

Dr. Alessandro DIANA

Médecin responsable du centre de 

pédiatrie de la clinique des Grangettes

Dr. Xavier Chung Minh

Médecin urgentiste et membre de la 

direction médicale de SOS médecins 

Genève

«La couverture vaccinale pour la rougeole 
n’est que de 85% en Suisse»

Points de vue
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La vaccination et la 
lutte contre le cancer

La vaccination permet principalement de lutter contre les maladies 
causées par des infections d’origine virale ou bactérienne. Mais 
qu’en est-il des maladies cancéreuses? La vaccination pourrait-
elle devenir un jour une alternative à la chimiothérapie?

Les vaccins anti-
cancer actuellment 

utilisés

I l existe actuellement deux 
vaccins permettant de prévenir le 
développement de pathologies liées 
au cancer. C’est le cas notamment 
du vaccin contre l’hépatite B qui 
prévient le développement d’un type 
de cancer du foie et les vaccins contre 
les papillomavirus humains qui vont 
protéger contre le cancer du col de 
l’utérus.

Le cancer du foie peut être induit 
par différents facteurs comme 
l’alcoolisme ou le tabagisme. Il peut 
également découler suite à une 
infection par les virus de l’hépatite B 
(ou C). Une personne infectée par le 
virus de l’hépatite le reste de manière 
chronique et est contagieuse à vie. 
1 personne sur 20-40 contractait 
l’hépatite B avant l’introduction de 
vaccination généralisée pour cette 
maladie en 1998.

Le cancer du col de l’Utérus peut 
être causé par des papillomavirus 
humains (virus HPV). Une grande 
majorité de femmes est au moins 
une fois au cours de sa vie infectée 
par ce type de virus mais en général 
ceux-ci sont éliminés naturellement 
par le système immunitaire. Il arrive 
cependant que le virus persiste. 
Il provoque alors l’apparition de 
lésions cancéreuses.  Le vaccin du 
col de l’utérus est recommandé 
aux jeunes filles à partir de l’âge 
de 11 ans. Un examen (frottis) est 
tout de même recommandé aux 
femmes de plus de 25 ans pour 
dépister un éventuel cancer du col 
de l’utérus. L’OMS recommande 
aux programmes de vaccinations 
d’inclure systématiquement la 
vaccination contre les virus HPV.

Les anticorps contenus dans ces 
vaccins sont fabriqués en laboratoire 
le plus souvent par génie génétique.

Les maladies liées au cancer 
sont causées par une ou 
plusieurs mutations d’une 

cellule du corps par l’action 
d’agents dit mutagènes comme 
par exemple les rayons ultraviolets 
(exposition au soleil), du tabac ou 
de produits chimiques toxiques. 
Nor ma l emen t  l ’ o r g an i sme 
possède un système de réparation 
qui détecte ces modifications et 
y remédie. Cependant, il arrive 
parfois que ces altérations lui 
échappent ou qu’il ne puisse pas 
les réparer. La cellule mutée va 
alors se multiplier indéfiniment 
et donner naissance à d’autres 
cellules défectueuses. C’est cette 
prolifération anormale au sein 
d’un tissu du corps que l’on 
appelle cancer. Il existe aujourd’hui 
de nombreuses techniques 
d’oncothérapies permettant de 
lutter contre le cancer. C’est le cas 
par exemple de la chimiothérapie 
(u t i l i sa t ion  de  substances 
chimiques pour traiter la maladie), 
la radiothérapie (utilisation de 
la radiation pour le traitement) 
ou encore l’hormonothérapie 
(blocage de certaines hormones 
qui favorisent la croissance des 
cellules cancéreuses). Selon le 
type de chimiothérapie, des effets 

secondaires indésirables peuvent 
survenir car les substances utilisées 
n’agissent pas uniquement sur les 
cellules cancéreuses mais peuvent 
également affecter les cellules 
saines. 

Un autre  domaine très 
prometteur de l’oncothérapie 
est l’immunothérapie. C’est un 
ensemble de traitements visant à 
stimuler et à optimiser les défenses 
immunitaires de l’organisme. Des 
études ont montré qu’environ 
30% des patients développent une 
réaction immunitaire innée suite à 
une tumeur. Leur organisme est 
donc capable de reconnaitre la 
tumeur et de mettre en place des 
mécanismes pour lutter contre 
celle-ci. Mais cela peut s’avérer peu 
efficace. Le problème qui se pose 
de manière générale est que les 
cellules cancéreuses vont émettre 
des substances qui vont inhiber 
cette action et empêcher ainsi leur 
élimination. 

Comment les cellules 
cancéreuses évitent les 

défenses naturelles?
Le système immunita ire 

est normalement capable de 
différencier les cellules du corps 
(les cellules normales) et les 

cellules qu’il considère comme 
étrangères (les cellules anormales) 
et ainsi d’attaquer ces dernières.
Il parvient à faire cette différence 
grâce à la présence de protéines 
qui agissent en tant que système de 
contrôle («checkpoint) à la surface 
de certaines cellules de l’immunité. 
Un exemple est l’interaction entre 
les protéines PD-1 et PD-L1 
(impliquée dans 20 à 50% de tous 
types de cancer). PD-1 est une 
protéine de surface des cellules T 
(voir schéma 20-21). Cette protéine 
fonctionne comme un récepteur 
qui une fois activé va déclencher 
un signal au sein de la cellule T. 
Ce signal va faire que la cellule T 
va prendre pour cible la cellule qui 
a activé ce récepteur et l’éliminer. 
Les cellules du soi (de l’organisme) 
ont à leur surface une protéine 
appelée PDL-1. Quand PD-L1 
se lie à PD-1, cela inhibe le signal 
de mort cellulaire. C’est un des 
mécanismes qui permet aux cellules 
du soi de ne pas être détruite par 
le système immunitaire. Une 
étude réalisée en 2012 a montré 
qu’en ce qui concerne les cellules 
cancéreuses, celles-ci ont une très 
quantité de PD-L1 à leur surface. 
Parce que les cellules cancéreuses 
ont à leur surface beaucoup plus 
de protéines PD-L1 que les cellules 
normales, elles seront plus souvent 
reconnues par les cellules T et cela 
leur permet souvent d’échapper à 
la reconnaissance par l’organisme. 
Une des techniques anti-cancer 
consiste à fabriquer des anticorps 
(par génie génétique) contre ces 
protéines de surface. Ces anticorps 
(anti-PD-1 ou anti-PD-L1) vont se 
lier aux protéines cibles PD-1 et 
PD-L1 et empêcher que celles-ci 
n’interagissent l’une avec l’autre.  
Ce blocage va empêcher que les 
cellules cancéreuses de ce type (qui 
expriment PD-L1) ne puissent plus 
échapper à l’immunité naturelle 
possédée par certains patients. Ce 
traitement a montré des résultats 
très probants mais non dépourvus 

d’effets secondaires. En effet,les 
cellules du corps ont aussi à leur 
surface PD-L1 et si elles subissent 
cette inhibition, elles peuvent 
alors être ciblées par le système 
immunitaire. On constate environ 
10% de cas de maladies auto-
immunes 

Quelle solution pour le 
reste des patients?

Pour les 70% des patients qui 
ne possèdent pas cette immunité 
naturelle contre les cellules 
cancéreuses, une alternative existe. 
Les lymphocytes reconnaissent 
les cellules du soi ou du non soi 
(voir schéma P.18-19) grâce aux 
peptides (molécules) que ces 
dernières ont à leur surface. Mais 
dans le cadre d’une cellule tumorale 
la plupart des peptides exprimés 
sont ceux du soi puisqu’il s’agit 
d’une cellule du corps à l’origine. 
Les molécules liées à la mutation 
de la cellule cancéreuse ne sont 
pas toujours facilement détectable 
par l’organisme. Le vaccin anti-
cancer consisterait donc à mette 
en place un vaccin sur mesure pour 
chaque patient. L’ADN de la cellule 
cancéreuse est analysé et séquencé. 
Ainsi en comparant la séquence 
d’ADN de cette cellule avec une 
cellule normale, on va pouvoir 
identifier les régions mutées. Les 
protéines codées par ces régions 
mutées vont être amplifiées en 
laboratoire et couplées à un 
adjuvant pour renforcer leur action 
avant d’ être injectées au patient. 
On donne également au patient 
le traitement visant à inhiber les 
protéines de contrôle («checkpoint) 
si la tumeur en a à sa surface.Les 
protéines mutées injectées étant 
donc étrangères pour le corps 
vont déclencer une réaction 
immunitaire comme dans le cadre 
des autres vaccins. Cette technique 
permettrait ainsi de mettre en place 
un vaccin spécifique au cancer de 
chaque patient. Pour l’heure, elle est 
encore au stade d’essais cliniques.  
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INTERVIEW

Comment ces vaccins sont-ils 
mis en place?

Pour établir ces vaccins, on 
développe un ensemble de 
techniques d’analyse pour le 
développement d’immunothérapies 
contre le cancer. On travaille 
en étroite collaboration 
avec des médecins qui 
nous fournissent les 
prélèvements de patients 
atteints de différents 
types de cacncer. Deux 
prélévements  sont 
nécessaires: une biopsie 
de la tumeur à analyser et un 
prélévement sanguin effectué chez 
une personne saine pour comparatif. 
Grâce à cela, on  va pouvoir 
différencier les épitopes présentés 
à la surface des cellules et celles 
qui sont spécifiques à la tumeur. 
Mon travail consiste ensuite à faire 
des analyses  de prédiction afin 
d’établir les épitopes qui pourraient 
être le plus efficacement reconnu 
par le système immunitaire. Les 
épitopes sélectionnés seront 
ensuite fabriqués en laboratoire 
et injectés en tant que vaccin au 
patient. Cela technique une fois 
finalisée permettra vraiment de 
soigner  chaque patient de manière 
personnalisée.

Ce traitement serait-il 
une alternative à la 
chimiothérapie?

Au début ce type de traitement 
sera tout de même combiné 
à la chimiothérapie pour plus 
d’efficacité. Mais ensuite avec 
l’amélioration de la méthode, il n’y 
aura plus besoin d’avoir recours à 
des traitements combinés. Cette 
technique sera plus efficace car elle 
est non seulement plus spécifique et 

en cas de rechute, la personne 
vaccinée n’aura pas besoin 

d’un deuxième traitement 
pour tout type de cancer 
dérivé du précédent.  
Une autre fonction du 
vaccin est de stimuler 

la mémoire du système 
immunitaire.

Pensez-vous que les détracteurs 
des vaccins s’opposeraient 
également au développement 

de cette technique?
Une fois que la technique sera 
finalisée et que des études 
montreront son efficacité, peu 
de gens seront contre ce type de 
vaccins. Il y a déjà d’ailleurs des 
essais cliniques concluants qui ont 
été réalisés. En ce qui concerne les 
détracteurs potentiels, je crois que 
la majorité des gens sont peu ou 
mal informés au sujet des vaccins. 
Quant aux professionnels, s’ils 
comprennent vraiment le principe 
de cette méthode, je doute que 
beaucoup s’y opposent. .

De nombreuses équipes à travers le monde se consacrent à la 
mise en place des vaccins anti-cancer. L’équipe du Dr. Bassani-
Sternberg au CHUV de Lausanne en fait partie. Florian Huber, 
bioinformaticien au sein de cette équipe nous explique ce procédé. 

Une équipe lausanoise en quête
du vaccin contre le cancer
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